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Articles du Code de la Route relatifs aux 
remorques  

(ne comprend pas l’usage des voies) 

Partie législative 
 Livre 1er : Dispositions générales 

 Titre Ier : Définitions.  

Article L110-1 

Pour l'application du présent code, les termes, ci-après ont le sens qui leur est donné dans le présent article : 

1° Le terme "véhicule à moteur" désigne tout véhicule terrestre pourvu d'un moteur de propulsion, y compris 
les trolleybus, et circulant sur route par ses moyens propres, à l'exception des véhicules qui se déplacent sur 
rails ; 

2° Le terme "remorque" désigne tout véhicule destiné à être attelé à un autre véhicule. 

 Livre 3 : Le véhicule 

 Titre 1er : Dispositions techniques 

o Chapitre 7 : Dispositifs et aménagements particuliers. 

Article L317-1   
Modifié par Ordonnance n°2000-916 du 19 septembre 2000 - art. 3 (V) JORF 22 septembre 2000 en vigueur 
le 1er janvier 2002 

Le fait, pour le responsable de l'exploitation d'un véhicule de transport routier soumis à une obligation de 
limitation de vitesse par construction, de ne pas respecter cette obligation, de modifier, ou, en tant que 
commettant, de faire ou de laisser modifier le dispositif de limitation de vitesse par construction afin de 
permettre au véhicule de dépasser sa vitesse maximale autorisée, est puni d'un an d'emprisonnement et de 30 
000 euros d'amende. 

Le préposé est passible des mêmes peines lorsque l'infraction résulte de son fait personnel. 

Toute personne coupable de ce délit encourt également la peine complémentaire de suspension, pour une 
durée de trois ans au plus, du permis de conduire, cette suspension pouvant être limitée à la conduite en 
dehors de l'activité professionnelle. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=834ACFE9801FE27B89C5A43E8EE27542.tpdjo16v_2?idArticle=LEGIARTI000006841097&cidTexte=LEGITEXT000006074228&dateTexte=20090722
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Le véhicule sur lequel l'infraction a été commise est immobilisé et retiré de la circulation jusqu'à ce qu'il ait été 
mis en conformité ou réparé. Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application du présent alinéa. 

Article L317-2   
Modifié par Loi n°2003-495 du 12 juin 2003 - art. 11 (V) JORF 13 juin 2003 

I. - Le fait de faire usage d'une plaque ou d'une inscription, exigée par les règlements en vigueur et apposée sur 
un véhicule à moteur ou une remorque, portant un numéro, un nom ou un domicile faux ou supposé est 
puni de cinq ans d'emprisonnement et de 3 750 euros d'amende. 

II. - Toute personne coupable de cette infraction encourt également les peines complémentaires suivantes : 

1° La suspension, pour une durée de trois ans au plus, du permis de conduire, cette suspension pouvant être 
limitée à la conduite en dehors de l'activité professionnelle ; 

2° La confiscation du véhicule. 

III. - Ce délit donne lieu de plein droit à la réduction de la moitié du nombre maximal de points du permis de 
conduire. 

Article L317-3   
Modifié par Loi n°2003-495 du 12 juin 2003 - art. 11 (V) JORF 13 juin 2003 

I. - Le fait de faire circuler, sur les voies ouvertes à la circulation publique un véhicule à moteur ou une 
remorque sans que ce véhicule soit muni des plaques ou inscriptions exigées par les règlements et, en outre, de 
déclarer un numéro, un nom ou un domicile autre que le sien ou que celui du propriétaire est puni de cinq 
ans d'emprisonnement et de 3 750 euros d'amende. 

II. - Toute personne coupable de cette infraction encourt également les peines complémentaires suivantes : 

1° La suspension, pour une durée de trois ans au plus, du permis de conduire, cette suspension pouvant être 
limitée à la conduite en dehors de l'activité professionnelle ; 

2° La confiscation du véhicule. 

III. - Ce délit donne lieu de plein droit à la réduction de la moitié du nombre maximal de points du permis de 
conduire. 

Article L317-4   
Modifié par Loi n°2003-495 du 12 juin 2003 - art. 11 (V) JORF 13 juin 2003 

I. - Le fait de mettre en circulation un véhicule à moteur ou une remorque muni d'une plaque ou d'une 
inscription ne correspondant pas à la qualité de ce véhicule ou à celle de l'utilisateur est puni de cinq ans 
d'emprisonnement et de 3 750 euros d'amende. 

II. - Toute personne coupable de cette infraction encourt également les peines complémentaires suivantes : 

1° La suspension, pour une durée de trois ans au plus, du permis de conduire, cette suspension pouvant être 
limitée à la conduite en dehors de l'activité professionnelle ; 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=834ACFE9801FE27B89C5A43E8EE27542.tpdjo16v_2?idArticle=LEGIARTI000006841101&cidTexte=LEGITEXT000006074228&dateTexte=20090722
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2° La confiscation du véhicule. 

III. - Ce délit donne lieu de plein droit à la réduction de la moitié du nombre maximal de points du permis de 
conduire. 

Article L317-4-1   
Créé par Loi n°2004-204 du 9 mars 2004 - art. 61 JORF 10 mars 2004 

I. - Le fait de mettre en circulation ou de faire circuler un véhicule à moteur ou une remorque muni d'une 
plaque portant un numéro d'immatriculation attribué à un autre véhicule dans des circonstances qui ont 
déterminé ou auraient pu déterminer des poursuites pénales contre un tiers est puni de sept ans 
d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende. 

II. - Toute personne coupable de cette infraction encourt également les peines complémentaires suivantes : 

1° La suspension, pour une durée de trois ans au plus, du permis de conduire, cette suspension ne pouvant 
être limitée à la conduite en dehors de l'activité professionnelle ; 

2° L'annulation du permis de conduire avec interdiction de solliciter la délivrance d'un nouveau permis 
pendant trois ans au plus ; 

3° La confiscation du véhicule. 

III. - Ce délit donne lieu de plein droit à la réduction de la moitié du nombre maximal de points du permis de 
conduire. 

Article L317-5   
Modifié par Loi n°2006-10 du 5 janvier 2006 - art. 11 (V) JORF 6 janvier 2006 

I. - Le fait pour un professionnel de fabriquer, d'importer, d'exporter, d'exposer, d'offrir, de mettre en vente, 
de vendre, de proposer à la location ou d'inciter à acheter ou à utiliser un dispositif ayant pour objet de 
dépasser les limites réglementaires fixées en matière de vitesse, de cylindrée ou de puissance maximale du 
moteur d'un cyclomoteur, d'une motocyclette ou d'un quadricycle à moteur est puni de deux ans 
d'emprisonnement et de 30 000 euros d'amende. 

II. - Le fait pour un professionnel de réaliser, sur un cyclomoteur, une motocyclette ou un quadricycle à 
moteur, des transformations ayant pour effet de dépasser les limites réglementaires fixées en matière de vitesse, 
de cylindrée ou de puissance maximale du moteur est puni des mêmes peines. 

III. - Le dispositif prévu au I est saisi. Lorsque le dispositif est placé, adapté ou appliqué sur un véhicule, ce 
véhicule peut également être saisi. 

Article L317-6   
Créé par Loi n°2003-495 du 12 juin 2003 - art. 18 JORF 13 juin 2003 

La tentative des délits prévus par l'article L. 317-5 est punie des mêmes peines. 

Article L317-7   
Modifié par Loi n°2006-10 du 5 janvier 2006 - art. 11 (V) JORF 6 janvier 2006 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=834ACFE9801FE27B89C5A43E8EE27542.tpdjo16v_2?idArticle=LEGIARTI000006841108&cidTexte=LEGITEXT000006074228&dateTexte=20090722
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=834ACFE9801FE27B89C5A43E8EE27542.tpdjo16v_2?cidTexte=JORFTEXT000000249995&idArticle=LEGIARTI000006494331&dateTexte=20040310
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=834ACFE9801FE27B89C5A43E8EE27542.tpdjo16v_2?idArticle=LEGIARTI000006841110&cidTexte=LEGITEXT000006074228&dateTexte=20090722
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=834ACFE9801FE27B89C5A43E8EE27542.tpdjo16v_2?idArticle=LEGIARTI000006841113&cidTexte=LEGITEXT000006074228&dateTexte=20090722
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=834ACFE9801FE27B89C5A43E8EE27542.tpdjo16v_2?cidTexte=JORFTEXT000000456019&idArticle=LEGIARTI000006879336&dateTexte=20060107
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Les personnes physiques coupables des infractions prévues par l'article L. 317-5 encourent également les peines 
complémentaires suivantes : 

1° La suspension, pour une durée de trois ans au plus, du permis de conduire ; 

2° La confiscation du véhicule, lorsque le dispositif qui a servi ou était destiné à commettre l'infraction est 
placé, adapté ou appliqué sur un véhicule ; 

3° L'interdiction, suivant les modalités prévues par l'article 131-27 du code pénal, d'exercer l'activité 
professionnelle ou sociale dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise, 
pour une durée de cinq ans au plus. 

Toute condamnation pour le délit prévu à l'article L. 317-5 donne lieu de plein droit à la confiscation du 
dispositif qui a servi ou était destiné à commettre l'infraction. 

Article L317-8   
Modifié par LOI n°2009-526 du 12 mai 2009 - art. 125 

Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2 du 
code pénal, des infractions définies à l'article L. 317-5 encourent, outre l'amende suivant les modalités prévues 
par l'article 131-38 du code pénal, les peines prévues par les 4° à 6°, 8° et 9° de l'article 131-39 du même code.  

 Titre 2 : Dispositions administratives 

o Chapitre 4 : Assurance. 

 
Article L324-1   

Les règles relatives à l'obligation de s'assurer pour faire circuler un véhicule à moteur ou une remorque sont 
fixées par les articles L. 211-1 et L. 211-2 du code des assurances ci-après reproduits :  

" Art.L. 211-1.-Toute personne physique ou toute personne morale autre que l'Etat, dont la responsabilité 
civile peut être engagée en raison de dommages subis par des tiers résultant d'atteintes aux personnes ou aux 
biens dans la réalisation desquels un véhicule terrestre à moteur, ainsi que ses remorques ou semi-remorques, 
est impliqué, doit, pour faire circuler lesdits véhicules, être couverte par une assurance garantissant cette 
responsabilité, dans les conditions fixées par décret en Conseil d'Etat.  

Les contrats d'assurance couvrant la responsabilité mentionnée au premier alinéa du présent article doivent 
également couvrir la responsabilité civile de toute personne ayant la garde ou la conduite, même non 
autorisée, du véhicule, à l'exception des professionnels de la réparation, de la vente et du contrôle de 
l'automobile, ainsi que la responsabilité civile des passagers du véhicule objet de l'assurance. Toutefois, en cas 
de vol d'un véhicule, ces contrats ne couvrent pas la réparation des dommages subis par les auteurs, coauteurs 
ou complices du vol. 

L'assureur est subrogé dans les droits que possède le créancier de l'indemnité contre la personne responsable 
de l'accident lorsque la garde ou la conduite du véhicule a été obtenue contre le gré du propriétaire.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=834ACFE9801FE27B89C5A43E8EE27542.tpdjo16v_2?idArticle=LEGIARTI000020631628&cidTexte=LEGITEXT000006074228&dateTexte=20090722
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=834ACFE9801FE27B89C5A43E8EE27542.tpdjo16v_2?cidTexte=JORFTEXT000020604162&idArticle=LEGIARTI000020606640&dateTexte=20090514
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=834ACFE9801FE27B89C5A43E8EE27542.tpdjo16v_2?idArticle=LEGIARTI000006841130&cidTexte=LEGITEXT000006074228&dateTexte=20090722
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Ces contrats doivent être souscrits auprès d'une entreprise d'assurance agréée pour pratiquer les opérations 
d'assurance contre les accidents résultant de l'emploi de véhicules automobiles.  

Les membres de la famille du conducteur ou de l'assuré, ainsi que les élèves d'un établissement d'enseignement 
de la conduite des véhicules terrestres à moteur agréé, en cours de formation ou d'examen, sont considérés 
comme des tiers au sens du premier alinéa du présent article. "  

" Art.L. 211-2.-Les dispositions de l'article L. 211-1 ne sont pas applicables aux dommages causés par les 
chemins de fer et les tramways. " 

Article L324-2   

I. - Le fait, y compris par négligence, de mettre ou de maintenir en circulation un véhicule terrestre à moteur 
ainsi que ses remorques ou semi-remorques sans être couvert par une assurance garantissant sa responsabilité 
civile conformément aux dispositions de l'article L. 211-1 du code des assurances est puni de 3 750 euros 
d'amende. 

II. - Toute personne coupable de l'infraction prévue au présent article encourt également les peines 
complémentaires suivantes : 

1° La peine de travail d'intérêt général, selon les modalités prévues à l'article 131-8 du code pénal et selon les 
conditions prévues aux articles 131-22 à 131-24 du même code ; 

2° La peine de jours-amende dans les conditions fixées aux articles 131-5 et 131-25 du code pénal ; 

3° La suspension, pour une durée de trois ans au plus, du permis de conduire, cette suspension ne pouvant 
pas être limitée à la conduite en dehors de l'activité professionnelle ; 

4° L'annulation du permis de conduire avec interdiction de solliciter la délivrance d'un nouveau permis 
pendant trois ans au plus ; 

5° L'interdiction de conduire certains véhicules terrestres à moteur, y compris ceux pour la conduite desquels 
le permis de conduire n'est pas exigé, pour une durée de cinq ans au plus ; 

6° L'obligation d'accomplir, à ses frais, un stage de sensibilisation à la sécurité routière ; 

7° La confiscation du véhicule dont le condamné s'est servi pour commettre l'infraction, s'il en est le 
propriétaire. 

III. - L'immobilisation peut être prescrite dans les conditions prévues aux articles L. 325-1 à L. 325-3. 

 

 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006073984&idArticle=LEGIARTI000006795351&dateTexte=&categorieLien=cid
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Partie réglementaire 
Article R311-1 

3. 5. Remorque : véhicule non automoteur sur roues, destiné à être tracté par un autre véhicule 

 Livre II : Le conducteur. 

 Titre II : Permis de conduire. 

o Chapitre Ier : Délivrance et catégories. 

Article R221-1   
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Modifié par Décret n°2005-320 du 30 mars 2005 - art. 2 JORF 6 avril 2005 

I. - Nul ne peut conduire un véhicule ou un ensemble de véhicules, pour la conduite duquel le permis de 
conduire est exigé par le présent code, s'il n'est titulaire de la catégorie correspondante du permis de conduire 
en état de validité et s'il ne respecte les restrictions d'usage mentionnées sur ce titre. 

Par dérogation à l'article R. 110-1, ces dispositions sont également applicables à la conduite sur les voies non 
ouvertes à la circulation publique, sauf dans le cas prévu à l'article R. 221-16. 

II. - Le permis de conduire est délivré à tout candidat qui a satisfait aux épreuves d'examen prévues au présent 
chapitre par le préfet du département de sa résidence ou par le préfet du département dans lequel ces épreuves 
ont été subies. 

III. - Le fait de conduire un véhicule sans respecter les conditions de validité ou les restrictions d'usage du 
permis de conduire est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe. 

IV. - L'immobilisation du véhicule peut être prescrite dans les conditions prévues aux articles L. 325-1 à L. 325-
3. 

V. - Toute personne coupable de l'une des infractions prévues au présent article encourt également les peines 
complémentaires suivantes : 

1° La suspension, pour une durée de trois ans au plus, du permis de conduire, cette suspension pouvant être 
limitée à la conduite en dehors de l'activité professionnelle ; 

2° L'interdiction de conduire certains véhicules terrestres à moteur, y compris ceux pour la conduite desquels 
le permis de conduire n'est pas exigé, pour une durée de trois ans au plus ; 

3° L'obligation d'accomplir, à ses frais, un stage de sensibilisation à la sécurité routière. 

VI. - La contravention prévue au III donne lieu de plein droit à la réduction de trois points du permis de 
conduire. 

Article R*221-2   

Le préfet peut autoriser un sous-préfet d'arrondissement à délivrer un permis de conduire à une personne non 
domiciliée dans cet arrondissement, lorsque cette dérogation est de nature à améliorer sensiblement le service 
rendu à l'usager. 

Article R221-3   

Les examens du permis de conduire susvisés comportent une épreuve théorique et une épreuve pratique qui se 
déroulent dans les conditions et selon les modalités fixées par arrêté du ministre chargé des transports. 

Les examens organisés en vue de l'obtention du permis de conduire comprennent notamment une 
interrogation sur les effets de l'absorption de l'alcool ou d'autres substances modificatives du comportement 
des conducteurs. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=834ACFE9801FE27B89C5A43E8EE27542.tpdjo16v_2?cidTexte=JORFTEXT000000604683&idArticle=LEGIARTI000006239949&dateTexte=20050407
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=834ACFE9801FE27B89C5A43E8EE27542.tpdjo16v_2?idArticle=LEGIARTI000006841363&cidTexte=LEGITEXT000006074228&dateTexte=20090722
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=834ACFE9801FE27B89C5A43E8EE27542.tpdjo16v_2?idArticle=LEGIARTI000006841364&cidTexte=LEGITEXT000006074228&dateTexte=20090722
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Le permis de conduire est délivré sur l'avis favorable soit d'un inspecteur du permis de conduire et de la 
sécurité routière, soit d'un agent public appartenant à une des catégories fixées par arrêté du ministre chargé 
de la sécurité routière. 

Il n'est valable pour les catégories autres que celles qu'il vise expressément que dans les conditions définies aux 
articles R. 221-7 à R. 221-9 

Article D221-3-1   
Créé par Décret n°2006-56 du 18 janvier 2006 - art. 1 JORF 19 janvier 2006 

Des sessions spécialisées sont prévues pour les candidats sourds ou malentendants se présentant aux épreuves 
théorique et pratique de l'examen du permis de conduire de la catégorie B, dans les conditions et selon les 
modalités fixées par arrêtés du ministre chargé des transports. 

Lors de ces sessions, les candidats sourds ou malentendants bénéficient du dispositif de communication 
adapté de leur choix. 

La fréquence de ces sessions est décidée par le préfet. Elle dépend du nombre de candidats sourds ou 
malentendants inscrits et du délai moyen de passage en vigueur dans le département pour les candidats 
suivant un cursus de formation traditionnelle et ne peut être inférieure à deux fois par an. 

Pour permettre la bonne compréhension des traductions par les candidats, dont le nombre maximum est 
limité à dix, la durée totale de l'épreuve théorique est fixée à une heure trente. 

Article R221-4   
Modifié par Décret n°2006-1496 du 29 novembre 2006 - art. 4 JORF 1er décembre 2006 en vigueur le 1er 
janvier 2008 

I. - Les différentes catégories du permis de conduire énoncées ci-dessous autorisent la conduite des véhicules 
suivants : 

Catégorie A 

Motocyclettes, avec ou sans side-car. 

Sous-catégorie A 1 

Motocyclettes légères. 

Catégorie B 

Véhicules automobiles ayant un poids total autorisé en charge (PTAC) qui n'excède pas 3,5 tonnes, affectés au 
transport de personnes et comportant, outre le siège du conducteur, huit places assises au maximum, ou 
affectés au transport de marchandises, ainsi que les véhicules qui peuvent être assimilés aux véhicules 
précédents et dont la liste est fixée par arrêté du ministre chargé des transports. 

Véhicules mentionnés à l'alinéa précédent attelés d'une remorque lorsque le poids total autorisé en charge 
(PTAC) de la remorque est inférieur ou égal à 750 kilogrammes. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=834ACFE9801FE27B89C5A43E8EE27542.tpdjo16v_2?idArticle=LEGIARTI000006841394&cidTexte=LEGITEXT000006074228&dateTexte=20090722
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=834ACFE9801FE27B89C5A43E8EE27542.tpdjo16v_2?cidTexte=JORFTEXT000000264851&idArticle=LEGIARTI000006248885&dateTexte=20060119
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Mêmes véhicules attelés d'une remorque lorsque le poids total autorisé en charge (PTAC) de la remorque est 
supérieur à 750 kilogrammes, à condition, d'une part, que le poids total autorisé en charge (PTAC) de la 
remorque soit inférieur ou égal au poids à vide du véhicule tracteur et, d'autre part, que la somme des poids 
totaux autorisés en charge (PTAC) du véhicule tracteur et de la remorque soit inférieure ou égale à 3,5 tonnes. 

Sous-catégorie B 1 

Tricycles à moteur dont la puissance n'excède pas 15 kilowatts et dont le poids à vide n'excède pas 550 
kilogrammes. 

Quadricycles lourds à moteur. 

Catégorie C 

Véhicules automobiles isolés autres que ceux de la catégorie D dont le poids total autorisé en charge (PTAC) 
excède 3,5 tonnes. 

Aux véhicules de cette catégorie peut être attelée une remorque dont le poids total autorisé en charge (PTAC) 
n'excède pas 750 kilogrammes. 

Catégorie D 

Véhicules automobiles affectés au transport de personnes comportant plus de huit places assises outre le siège 
du conducteur ou transportant plus de huit personnes, non compris le conducteur. 

Aux véhicules de cette catégorie peut être attelée une remorque dont le poids total autorisé en charge (PTAC) 
n'excède pas 750 kilogrammes. 

Catégorie E (B) 

Véhicules relevant de la catégorie B attelés d'une remorque lorsque l'ensemble formé par le véhicule tracteur et 
la remorque ne relève pas de la catégorie B. 

Catégorie E (C) 

Véhicules relevant de la catégorie C attelés d'une remorque lorsque l'ensemble formé par le véhicule tracteur 
et la remorque ne relève pas de la catégorie C. 

Catégorie E (D) 

Véhicules attelés d'une remorque lorsque l'ensemble formé par le véhicule tracteur et la remorque ne relève 
pas de la catégorie D. 

II. Le permis de conduire des catégories et des sous-catégories ci-dessus mentionnées peut être délivré, dans des 
conditions fixées par le ministre chargé des transports, aux personnes atteintes d'un handicap physique 
nécessitant l'aménagement du véhicule. 

Article R221-5   
Modifié par Décret n°2006-1712 du 23 décembre 2006 - art. 5 JORF 29 décembre 2006 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=834ACFE9801FE27B89C5A43E8EE27542.tpdjo16v_2?idArticle=LEGIARTI000006841370&cidTexte=LEGITEXT000006074228&dateTexte=20090722
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=834ACFE9801FE27B89C5A43E8EE27542.tpdjo16v_2?cidTexte=JORFTEXT000000463334&idArticle=LEGIARTI000006258354&dateTexte=20061230
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Les conditions minimales requises pour l'obtention du permis de conduire dont les catégories ou sous-
catégories sont définies à l'article R. 221-4 sont les suivantes : 

1° Etre âgé(e) : 

a) De seize ans révolus pour les sous-catégories A 1 et B 1 ; 

b) De dix-huit ans révolus pour les catégories A, B, C, E (B) et E (C) ; 

c) De vingt et un ans révolus pour les catégories D et E (D). 

La reconnaissance des permis de conduire prévue aux articles R. 222-1 à R. 222-8 est également subordonnée 
au respect de ces conditions d'âge. 

2° Etre titulaire : 

a) De l'attestation scolaire de sécurité routière de second niveau ou de l'attestation de sécurité routière pour la 
première obtention du permis de conduire, quelle qu'en soit la catégorie ou sous-catégorie ; 

b) De la catégorie B du permis de conduire pour l'obtention des catégories C, D et E (B) ; 

c) De la catégorie C du permis de conduire pour l'obtention de la catégorie E (C) ; 

d) De la catégorie D du permis de conduire pour l'obtention de la catégorie E (D). 

Les dispositions du a) ne sont applicables qu'aux personnes qui atteindront l'âge de seize ans à compter du 1er 
janvier 2004. 

Article R221-6   

La catégorie A du permis de conduire n'autorise la conduite des motocyclettes dont la puissance est supérieure 
à 25 kilowatts ou dont le rapport puissance/poids en ordre de marche est supérieur à 0,16 kilowatt par 
kilogramme que si le conducteur est titulaire de cette catégorie depuis au moins deux ans. 

Toutefois, cette condition n'est pas exigée des personnes âgées d'au moins vingt et un ans ayant subi avec 
succès une épreuve pratique spécifique définie par arrêté du ministre chargé des transports. 

Les catégories C et E (C) du permis de conduire, pour les personnes âgées de dix-huit à vingt et un ans, 
n'autorise la conduite que des véhicules d'un poids total autorisé n'excédant pas 7,5 tonnes, sauf si le 
conducteur est titulaire d'un certificat, prévu par arrêté interministériel, constatant l'achèvement d'une 
formation de conducteur de transport de marchandises par route. 

La catégorie D du permis de conduire n'autorise la conduite des véhicules de transport en commun, sur des 
trajets dépassant un rayon de 50 kilomètres autour du point d'attache habituel du véhicule, que sous certaines 
conditions relatives à l'expérience de conduite ou à la formation du conducteur. Ces conditions sont fixées par 
arrêtés du ministre chargé des transports. 

Article R221-7   

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=834ACFE9801FE27B89C5A43E8EE27542.tpdjo16v_2?idArticle=LEGIARTI000006841371&cidTexte=LEGITEXT000006074228&dateTexte=20090722
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=834ACFE9801FE27B89C5A43E8EE27542.tpdjo16v_2?idArticle=LEGIARTI000006841372&cidTexte=LEGITEXT000006074228&dateTexte=20090722
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Les catégories A ou B du permis de conduire autorisent la conduite des tricycles à moteur et des quadricycles 
lourds à moteur. 

La sous-catégorie A 1 du permis de conduire autorise la conduite des véhicules relevant de la sous-catégorie B 
1. 

Les catégories E (C) ou E (D) du permis de conduire autorisent la conduite des véhicules relevant de la 
catégorie E (B). 

La catégorie E (C) du permis de conduire autorise la conduite des véhicules relevant de la catégorie E (D) sous 
réserve que son titulaire soit en possession de la catégorie D du permis de conduire. 

Article R221-8   
Modifié par Décret n°2006-1811 du 23 décembre 2006 - art. 1 JORF 31 décembre 2006 

I. - La catégorie A du permis de conduire, obtenue avant le 1er mars 1980, ou les catégories A 2 ou A 3, 
obtenues entre le 1er mars 1980 et le 31 décembre 1984, autorise la conduite de toutes les motocyclettes. 

Une licence de circulation, délivrée avant le 1er avril 1958, une catégorie quelconque du permis obtenue avant 
le 1er mars 1980, ou la catégorie A 1 du permis obtenue entre le 1er mars 1980 et le 31 décembre 1984, 
autorise la conduite des motocyclettes dont la cylindrée n'excède pas 125 cm3, mises en circulation pour la 
première fois avant le 31 décembre 1984, et celle des motocyclettes légères. 

II. - La catégorie B du permis de conduire délivrée avant le 1er janvier 2007 autorise la conduite, sur le 
territoire national, d'une véhicule relevant de la sous-catégorie A1 si le conducteur est titulaire de la catégorie 
B du permis de conduire depuis au moins deux ans. 

III. - La catégorie B du permis de conduire délivrée à compter du 1er janvier 2007 autorise la conduite, sur le 
territoire national, d'un véhicule relevant de la sous-catégorie A1 si le conducteur est titulaire de la catégorie B 
du permis de conduire depuis au moins deux ans. Cette autorisation n'est valide que si le conducteur a suivi 
une formation pratique dispensée par un établissement ou une association agréés au titre de l'article L. 213-1 
ou L. 213-7 et qu'il est fait mention de cette autorisation sur le permis de conduire. 

Un arrêté du ministre chargé des transports fixe les modalités d'application du précédent alinéa. 

Article R221-9   

I. - La catégorie C du permis de conduire, obtenue avant le 20 janvier 1975, ou la catégorie C 1 du permis de 
conduire, obtenue entre le 20 janvier 1975 et le 31 décembre 1984, ou la catégorie C du permis de conduire 
obtenue entre le 1er janvier 1985 et le 1er juillet 1990, autorise la conduite de tous les véhicules affectés au 
transport de marchandises, ainsi que celle des véhicules affectés au transport en commun dans les conditions 
fixées par le quatrième alinéa de l'article R. 221-6. 

II. - La catégorie C du permis de conduire, obtenue entre le 20 janvier 1975 et le 31 décembre 1984, ou la 
catégorie C limitée, obtenue entre le 1er janvier 1985 et le 1er juillet 1990, autorise la conduite des véhicules 
affectés au transport de marchandises suivants : 

1° Véhicules isolés dont le poids total autorisé en charge (PTAC) excède 3,5 tonnes ; 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=834ACFE9801FE27B89C5A43E8EE27542.tpdjo16v_2?idArticle=LEGIARTI000006841375&cidTexte=LEGITEXT000006074228&dateTexte=20090722
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=834ACFE9801FE27B89C5A43E8EE27542.tpdjo16v_2?cidTexte=JORFTEXT000000646279&idArticle=LEGIARTI000006258852&dateTexte=20070101
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=834ACFE9801FE27B89C5A43E8EE27542.tpdjo16v_2?idArticle=LEGIARTI000006841376&cidTexte=LEGITEXT000006074228&dateTexte=20090722
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2° Véhicules dont le poids total roulant autorisé (PTRA) n'excède pas 12,5 tonnes, lorsqu'il s'agit du véhicule 
tracteur d'un ensemble de véhicules ou du véhicule tracteur d'un véhicule articulé. 

III. - La catégorie D du permis de conduire, obtenue avant le 20 janvier 1975, lorsque l'examen a été subi sur 
un véhicule d'un poids total autorisé en charge (PTAC) de plus de 3,5 tonnes, autorise la conduite de tous les 
véhicules affectés au transport de marchandises, ainsi que celle des véhicules affectés au transport en commun 
dans les conditions fixées par le quatrième alinéa de l'article R. 221-6. 

IV. - La catégorie D du permis de conduire, obtenue soit avant le 1er juin 1979, lorsque l'examen a été subi sur 
un véhicule d'un poids total autorisé en charge (PTAC) inférieur ou égal à 3,5 tonnes, soit entre le 1er juin 
1979 et le 1er juillet 1990, lorsque l'examen a été subi sur un véhicule d'un poids total autorisé en charge 
(PTAC) inférieur à 7 tonnes, autorise la conduite des véhicules relevant de la catégorie B. 

V. - La catégorie D du permis de conduire obtenue soit entre le 20 janvier 1975 et le 1er juin 1979, lorsque 
l'examen a été subi sur un véhicule d'un poids total autorisé en charge (PTAC) de plus de 3,5 tonnes, soit 
entre le 1er juin 1979 et le 1er juillet 1990, lorsque l'examen a été subi sur un véhicule d'un poids total 
autorisé en charge (PTAC) égal ou supérieur à 7 tonnes, autorise la conduite des véhicules affectés au 
transport de marchandises suivants : 

1° Véhicules isolés dont le poids total autorisé en charge (PTAC) excède 3,5 tonnes ; 

2° Véhicules dont le poids total roulant autorisé (PTRA) n'excède pas 12,5 tonnes, lorsqu'il s'agit du véhicule 
tracteur d'un ensemble de véhicules ou du véhicule tracteur d'un véhicule articulé. 

Article R221-10   
Modifié par Décret n°2005-320 du 30 mars 2005 - art. 3 JORF 6 avril 2005 

I. - Les catégories A et B du permis de conduire sont délivrées sans visite médicale préalable sauf dans les cas 
où cette visite est rendue obligatoire par arrêté du ministre chargé des transports pris en application de l'article 
R. 221-19. 

II. - Les catégories A et B délivrées pour la conduite des véhicules spécialement aménagés pour tenir compte 
du handicap du conducteur et les catégories C, D et E ne peuvent être obtenues ou renouvelées qu'à la suite 
d'une visite médicale favorable. 

III. - La catégorie B du permis de conduire ne permet la conduite : 

1° Des taxis et des voitures de remise ; 

2° Des ambulances ; 

3° Des véhicules affectés au ramassage scolaire ; 

4° Des véhicules affectés au transport public de personnes,  

que si le conducteur est en possession d'une attestation délivrée par le préfet après vérification médicale de 
l'aptitude physique. 

Article R221-11   

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=834ACFE9801FE27B89C5A43E8EE27542.tpdjo16v_2?idArticle=LEGIARTI000006841378&cidTexte=LEGITEXT000006074228&dateTexte=20090722
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Modifié par Décret n°2006-46 du 13 janvier 2006 - art. 2 JORF 15 janvier 2006 

I. - Lorsqu'une visite médicale est obligatoire en vue de la délivrance ou du renouvellement du permis de 
conduire, celui-ci peut être : 

1° Dans les cas prévus au I de l'article R. 221-10, accordé sans limitation de durée ou délivré ou prorogé selon 
la périodicité maximale définie ci-dessous ; 

2° Dans les cas prévus aux II et III de l'article R. 221-10, délivré ou prorogé selon la périodicité maximale 
suivante : cinq ans pour les conducteurs de moins de soixante ans, deux ans à partir de l'âge de soixante ans et 
un an à partir de l'âge de soixante-seize ans. Toutefois, pour les conducteurs titulaires de la catégorie D du 
permis de conduire, la périodicité maximale est d'un an à partir de l'âge de soixante ans. 

II. - La validité du permis ainsi délivré ne peut être prorogée qu'au vu d'un certificat médical favorable délivré 
par un médecin de ville agréé ou par une commission médicale. Un arrêté du ministre chargé des transports 
détermine les modalités d'application du présent II. 

III. - La demande de prorogation doit être adressée au préfet du département du domicile du pétitionnaire. 
Tant qu'il n'y est pas statué par le préfet dans les conditions fixées par arrêté du ministre chargé des transports, 
notamment en ce qui concerne la procédure et les délais et sauf carence de l'intéressé, le permis reste 
provisoirement valide. 

IV. - Les catégories A et B du permis de conduire délivrées pour la conduite des véhicules spécialement 
aménagés pour tenir compte du handicap du conducteur sont toutefois délivrées sans limitation de durée si le 
certificat médical favorable à l'attribution de ces catégories établit que l'intéressé est atteint d'une invalidité ou 
d'une infirmité incurable, définitive ou stabilisée. 

Article R221-12   

La validité d'une ou plusieurs catégories du permis peut être limitée dans sa durée, si lors de la délivrance ou 
de son renouvellement, il est constaté que le candidat est atteint d'une affection compatible avec l'obtention 
du permis de conduire mais susceptible de s'aggraver. 

Article R221-13   
Modifié par Décret 2003-293 2003-03-31 art. 6 JORF 1er avril 2003 

I. - Le préfet soumet à des analyses ou à des examens médicaux, cliniques et biologiques, notamment salivaires 
et capillaires : 

1° Tout conducteur ou accompagnateur d'un élève conducteur auquel est imputable l'une des infractions 
prévues par les articles L. 234-1, L. 234-8, L. 235-1 et L. 235-3 ; 

2° Tout conducteur qui a fait l'objet d'une mesure portant restriction ou suspension du droit de conduire 
d'une durée supérieure à un mois pour l'une des infractions prévues au présent code, autres que celles visées 
au 1° ci-dessus. 

II. - Lorsque le titulaire du permis de conduire néglige ou refuse de se soumettre, dans les délais qui lui sont 
prescrits, à l'une des visites médicales prévues au présent article, le préfet peut prononcer ou maintenir la 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=834ACFE9801FE27B89C5A43E8EE27542.tpdjo16v_2?cidTexte=JORFTEXT000000241316&idArticle=LEGIARTI000006248803&dateTexte=20060116
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suspension du permis de conduire jusqu'à production d'un certificat médical favorable délivré à la demande de 
l'intéressé par la commission médicale prévue à l'article R. 221-11. 

NOTA:  

Décret 2003-293 art. 8 : Les dispositions des articles 2,3,4,6 et 7 sont applicables à Mayotte. 

Article R221-14   

I. - Postérieurement à la délivrance du permis, le préfet peut prescrire un examen médical : 

1° Dans le cas où les informations en sa possession lui permettent d'estimer que l'état physique du titulaire du 
permis peut être incompatible avec le maintien de ce permis de conduire. Cet examen médical doit être réalisé 
par la commission médicale prévue à l'article R. 221-11 ; au vu du certificat médical, le préfet prononce, s'il y a 
lieu, soit la restriction de validité, la suspension ou l'annulation du permis de conduire, soit le changement de 
catégorie de ce titre ; 

2° A tout conducteur impliqué dans un accident corporel de la circulation routière ; 

3° Avant la restitution de son permis, à tout conducteur ou accompagnateur d'un élève conducteur à 
l'encontre duquel il a prononcé une mesure restrictive ou suspensive du droit de conduire pour l'une des 
infractions prévues par les articles L. 234-1 et L. 234-8, afin de déterminer si l'intéressé dispose des aptitudes 
physiques nécessaires à la conduite du véhicule. Cette mesure est prononcée, selon le cas, par le préfet du 
département de résidence du conducteur ou de l'accompagnateur de l'élève conducteur. 

II. - Lorsque le titulaire du permis de conduire néglige ou refuse de se soumettre, dans les délais qui lui sont 
prescrits, à l'une des visites médicales prévues au présent article, le préfet peut prononcer ou maintenir la 
suspension du permis de conduire jusqu'à production d'un certificat médical favorable délivré à la demande de 
l'intéressé par la commission médicale prévue à l'article R. 221-11. 

Article R221-15   

Ne sont pas soumis à l'obligation d'être titulaires du permis de conduire les conducteurs de véhicules à moteur 
électrique d'une puissance au plus égale à 1 kilowatt. 

Un arrêté du ministre chargé des transports fixe le mode de détermination de la puissance pour l'application 
du présent article. 

Article R221-16   

Ne sont pas soumis à l'obligation d'être titulaires du permis de conduire les conducteurs de véhicules 
participant à des entraînements, des manifestations sportives, des compétitions se déroulant entièrement dans 
les lieux non ouverts à la circulation publique, lorsque les conditions suivantes sont réunies : 

1° Les lieux où se déroulent ces activités ont été homologués en application de la réglementation des épreuves 
ou manifestations organisées dans les lieux non ouverts à la circulation publique et comportant la 
participation de véhicules à moteur ; 
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2° L'organisation est assurée par une fédération sportive bénéficiant d'une délégation du ministre chargé des 
sports pour la discipline concernée ou par un organisme affilié à cette fédération ; 

3° Tous les participants sont titulaires d'une licence délivrée par la fédération sportive intéressée et attestant 
qu'ils répondent aux conditions fixées à l'article R. 221-17. 

Article R221-17   

Les intéressés doivent, pour pouvoir prendre part à ces entraînements, manifestations sportives et 
compétitions, satisfaire à un test concluant une formation à la maîtrise du véhicule et aux comportements et 
règles de sécurité routière et sportive. 

Un arrêté du ministre de l'intérieur, du ministre chargé des transports et du ministre chargé des sports fixe les 
conditions d'âge des participants pour chaque type de véhicule, l'âge minimal déterminé en fonction des 
catégories d'activité sportive et le contenu de la formation visée à l'alinéa précédent. 

Article R221-18   

Le fait d'organiser des entraînements, compétitions ou manifestations sportives en violation de l'une des 
prescriptions de l'article R. 221-16 est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe. 

Le fait pour tout dirigeant de droit ou de fait de fédération sportive de délivrer une licence à une personne ne 
satisfaisant pas aux dispositions de l'article R. 221-17 et de celles prises pour son application est puni de 
l'amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe. 

Article R221-19   

Le ministre chargé des transports détermine les conditions dans lesquelles doit être demandé, établi et délivré 
le permis de conduire et sont prononcées les extensions, prorogations et restrictions de validité des catégories 
de ce permis. 

Il fixe la liste des incapacités physiques incompatibles avec l'obtention du permis de conduire ainsi que la liste 
des incapacités susceptibles de donner lieu à l'application des articles R. 221-12 à R. 221-14. 

Article R221-20   
Modifié par Décret n°2005-320 du 30 mars 2005 - art. 3 JORF 6 avril 2005 

I. - Les dispositions du présent chapitre ne sont pas applicables aux conducteurs des véhicules et appareils 
agricoles ou forestiers, attachés à une exploitation agricole ou forestière, à une entreprise de travaux agricoles 
ou à une coopérative d'utilisation de matériel agricole. 

II. - Tout conducteur d'un véhicule ou appareil agricole appartenant à une exploitation agricole, à une 
entreprise de travaux agricoles ou à une coopérative d'utilisation de matériel agricole doit être âgé d'au moins 
seize ans. 

III. - Tout conducteur de machine agricole automotrice ou d'ensemble comprenant un matériel remorqué, 
lorsque la largeur de ceux-ci excède 2,50 mètres, d'ensemble comprenant un véhicule tracteur et plusieurs 
remorques ou matériels remorqués, d'ensemble comprenant une remorque transportant du personnel et 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=834ACFE9801FE27B89C5A43E8EE27542.tpdjo16v_2?idArticle=LEGIARTI000006841388&cidTexte=LEGITEXT000006074228&dateTexte=20090722
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=834ACFE9801FE27B89C5A43E8EE27542.tpdjo16v_2?idArticle=LEGIARTI000006841389&cidTexte=LEGITEXT000006074228&dateTexte=20090722
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appartenant à une exploitation agricole, à une entreprise de travaux agricoles ou à une coopérative d'utilisation 
de matériel agricole, doit être âgé d'au moins dix-huit ans. 

IV. - Les conditions d'application aux départements d'outre-mer du présent article sont déterminées par arrêté 
du ministre chargé de l'outre-mer, pris sur avis du ministre chargé des transports et du ministre chargé de 
l'agriculture. 

V. - Le fait de conduire un véhicule ou un ensemble de véhicules mentionnés au présent article sans respecter 
les conditions d'âge prévues aux II et III est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième 
classe. 

VI. - L'immobilisation peut être prescrite dans les conditions prévues aux articles L. 325-1 à L. 325-3. 

Article R221-21   

Les dispositions du présent chapitre ne sont pas applicables, lorsqu'ils sont titulaires des brevets 
correspondants délivrés par l'autorité militaire, aux conducteurs : 

1° Des véhicules militaires et des véhicules d'instruction et d'intervention de la sécurité civile ; 

2° Des véhicules des formations de la sécurité civile mises sur pied dans le cadre des dispositions de 
l'ordonnance n° 59-147 du 7 janvier 1959 portant organisation générale de la défense. 

 Livre III : Le véhicule. 

 Titre Ier : Dispositions techniques. 

o Chapitre II : Poids et dimensions 

 Section 1 : Poids. 

Article R312-1  

Le poids à vide d'un véhicule s'entend du poids du véhicule en ordre de marche comprenant le châssis avec les 
accumulateurs et le réservoir d'eau rempli, les réservoirs à carburant ou les gazogènes remplis, la carrosserie, les 
équipements normaux, les roues et les pneus de rechange et l'outillage courant normalement livrés avec le 
véhicule. 

Le poids total d'un véhicule articulé, d'un ensemble de véhicules ou d'un train double est appelé poids "total 
roulant" du véhicule articulé, de l'ensemble de véhicules ou du train double. 

Le ministre chargé des transports fixe par arrêté la définition du poids à vide et de la charge utile des 
motocyclettes, des tricycles et des quadricycles à moteur et des cyclomoteurs. 

Article R312-2  

Il est interdit de faire circuler un véhicule ou un élément de véhicule dont le poids réel excède le poids total 
autorisé en charge fixé par la direction régionale de l'industrie, de la recherche et de l'environnement ou par 
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l'autorité compétente d'un Etat membre de la Communauté européenne et inscrit sur le certificat 
d'immatriculation de chaque véhicule ou élément de véhicule. 

Il est interdit de faire circuler un véhicule ou un élément de véhicule dont un essieu supporte une charge 
réelle qui excède le poids maximal autorisé pour cet essieu. 

Il est interdit de faire circuler un ensemble de véhicules, un véhicule articulé ou un train double dont le poids 
total roulant réel dépasse le poids total roulant autorisé fixé par la direction régionale de l'industrie, de la 
recherche et de l'environnement ou par l'autorité compétente d'un Etat membre de la Communauté 
européenne et inscrit sur le certificat d'immatriculation du véhicule tracteur. 

Les conditions de circulation du véhicule tracteur d'un véhicule articulé même non attelé d'une semi-
remorque sont déterminées par son poids total roulant autorisé. 

Le ministre chargé des transports détermine par arrêté les modalités d'application du présent article et les 
conditions dans lesquelles des dérogations peuvent être accordées à certains ensembles de véhicules circulant à 
vitesse réduite et aux matériels de travaux publics. 

Toute infraction aux dispositions du présent article ou à celles prises pour son application est punie de 
l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe. 

Toutefois, lorsque les dépassements excèdent les limites réglementaires de plus de 20 %, l'amende encourue 
est celle prévue pour les contraventions de la cinquième classe. 

Dans ce dernier cas, la récidive de cette contravention est réprimée conformément à l'article 132-11 du code 
pénal. 

En cas de dépassement du poids autorisé excédant 5 %, l'immobilisation peut être prescrite dans les 
conditions prévues aux articles L. 325-1 à L. 325-3. 

Article R312-3 

Le poids réel de la remorque ou des remorques attelées derrière un véhicule tracteur ne peut excéder 1,3 fois 
le poids réel de celui-ci. 

Toutefois dans le cas où le poids total roulant réel d'un ensemble constitué d'un véhicule tracteur et d'une 
remorque est supérieur à 32 tonnes, le coefficient 1,3 ci-dessus est majoré d'une valeur égale à 80 % du rapport 
entre la partie du poids total roulant réel excédant 32 tonnes et 32 tonnes, sans pouvoir être supérieur à 1,5. 

Le poids total en charge des remorques des motocyclettes, des tricycles et des quadricycles à moteur, des 
cyclomoteurs ne peut dépasser 50 % du poids à vide du véhicule tracteur. 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux remorques des cycles et aux véhicules à traction 
animale. 

Le ministre chargé des transports détermine par arrêté les modalités d'application du présent article et les 
conditions dans lesquelles des dérogations peuvent être accordées à certains ensembles de véhicules circulant à 
vitesse réduite et aux matériels de travaux publics et aux véhicules agricoles. 
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Toute infraction aux dispositions du présent article ou à celles prises pour son application est punie de 
l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe. 

Toutefois, lorsque les dépassements excèdent les limites réglementaires de plus de 20 %, l'amende encourue 
est celle prévue pour les contraventions de la cinquième classe. 

Dans ce dernier cas, la récidive de cette contravention est réprimée conformément à l'article 132-11 du code 
pénal. 

En cas de dépassement du poids autorisé excédant 5 %, l'immobilisation peut être prescrite dans les 
conditions prévues aux articles L. 325-1 à L. 325-3. 

Article R312-4 
Modifié par Décret n°2004-27 du 7 janvier 2004 - art. 1 JORF 9 janvier 2004 

I. - Le poids total autorisé en charge d'un véhicule ne doit pas dépasser les limites suivantes : 

1° Véhicule à moteur à deux essieux, ou remorque à deux essieux : 

19 tonnes ; 

2° Véhicule à moteur à trois essieux, ou véhicule remorqué à trois essieux ou plus : 26 tonnes ; 

3° Véhicule à moteur à quatre essieux ou plus : 32 tonnes ; 

4° Autobus articulé comportant une seule section articulée : 32 tonnes ; 

5° Autobus articulé comportant au moins deux sections articulées : 

38 tonnes ; 

6° Autocar articulé : 28 tonnes. 

II. - Le poids total roulant autorisé d'un véhicule articulé d'un ensemble composé d'un véhicule à moteur et 
d'une remorque d'un train double, ne doit pas dépasser : 

1° 38 tonnes, si l'ensemble considéré ne comporte pas plus de quatre essieux ; 

2° 40 tonnes, si l'ensemble considéré comporte plus de quatre essieux. 

III. - Le poids total roulant autorisé d'un véhicule articulé, d'un train double ou d'un ensemble composé d'un 
véhicule à moteur et d'une remorque comportant plus de quatre essieux, utilisé pour effectuer des transports 
combinés, peut dépasser 40 tonnes sans excéder 44 tonnes. 

III bis - 1° La circulation des véhicules dont les caractéristiques sont définies au III ci-dessus peut également 
être autorisée autour d'un port maritime pour assurer exclusivement l'acheminement vers ce port ou à partir 
de celui-ci de marchandises transportées par voie maritime. 
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Cette autorisation ne peut bénéficier qu'à des véhicules ou ensembles de véhicules mis en première circulation 
postérieurement à des dates fixées par arrêté du ministre chargé des transports et satisfaisant aux prescriptions 
techniques définies par cet arrêté ; 

2° Un arrêté du représentant de l'Etat dans le département où est situé le port maritime ou un arrêté conjoint 
des représentants de l'Etat dans les départements intéressés, pris après avis des autorités gestionnaires des 
voiries empruntées, autorise la circulation de ces véhicules dans un rayon maximum de 100 kilomètres autour 
d'un site de chargement ou de déchargement du port. Cet arrêté précise, le cas échéant, les restrictions à la 
circulation destinées à préserver la sécurité routière et l'état de la voirie ; 

3° A titre exceptionnel, un arrêté du ministre de l'intérieur et du ministre des transports, pris sur proposition 
du ou des représentants de l'Etat dans le ou les départements intéressés, peut, dans les mêmes conditions, 
autoriser la circulation de ces véhicules dans un rayon maximum de 150 kilomètres autour d'un site de 
chargement ou de déchargement d'un port maritime, à condition que cette extension soit nécessaire à la 
bonne desserte de ce dernier et ne porte pas une atteinte excessive à l'activité des autres modes de transport. 

IV. - Les véhicules à gazogène, gaz comprimé et accumulateurs électriques bénéficient, dans la limite maximale 
d'une tonne, de dérogations correspondant au poids en ordre de marche soit du gazogène et de ses accessoires, 
soit des accumulateurs et de leurs accessoires. Il en est de même, dans la limite maximale de 0,5 tonne, pour 
les poids des ralentisseurs des véhicules qui en sont munis. 

V. - Le poids à vide des cyclomoteurs à trois roues ne peut excéder 270 kilogrammes et leur charge utile ne 
peut excéder 300 kilogrammes. 

VI. - Le ministre chargé des transports détermine par arrêté les modalités d'application du présent article et 
fixe le poids total autorisé en charge des engins de service hivernal. 

VII. - Toute infraction aux dispositions du présent article ou à celles prises pour son application est punie de 
l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe. 

VIII. - Toutefois, lorsque les dépassements excèdent les limites réglementaires de plus de 20 %, l'amende 
encourue est celle prévue pour les contraventions de la cinquième classe. 

IX. - Dans ce dernier cas, la récidive de cette contravention est réprimée conformément à l'article 132-11 du 
code pénal. 

X. - En cas de dépassement du poids autorisé excédant 5 %, l'immobilisation peut être prescrite dans les 
conditions prévues aux articles L. 325-1 à L. 325-3. 

Article R312-5  

L'essieu le plus chargé d'un véhicule ou d'un élément de véhicule ne doit pas supporter une charge supérieure 
à 13 tonnes. 

Le ministre chargé des transports détermine par arrêté les conditions dérogatoires applicables à certains 
matériels de travaux publics. 

Toute infraction aux dispositions du présent article ou à celles prises pour son application est punie de 
l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe. 
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Toutefois, lorsque les dépassements excèdent les limites réglementaires de plus de 20 %, l'amende encourue 
est celle prévue pour les contraventions de la cinquième classe. 

Dans ce dernier cas, la récidive de cette contravention est réprimée conformément à l'article 132-11 du code 
pénal. 

En cas de dépassement de la charge par essieu excédant 5 %, l'immobilisation peut être prescrite dans les 
conditions prévues aux articles L. 325-1 à L. 325-3. 

Article R312-6  

I. - Sur les véhicules ou éléments de véhicules comportant plus de deux essieux, la charge de l'essieu le plus 
chargé appartenant à un groupe d'essieux ne doit pas, en fonction de la distance séparant deux essieux 
consécutifs de ce groupe, dépasser les valeurs suivantes : 

a) Pour une distance entre deux essieux consécutifs inférieure à 0,90 mètre : 7,350 tonnes ; 

b) Pour une distance entre deux essieux consécutifs supérieure ou égale à 0,90 mètre et inférieure à 1,35 mètre 
: 7,350 tonnes majorées de 0,35 tonne par tranche de 5 centimètres de la distance entre les deux essieux 
diminuée de 0,90 mètre ; 

c) Pour une distance entre deux essieux consécutifs supérieure ou égale à 1,35 mètre et inférieure à 1,80 mètre 
: 10,5 tonnes. 

II. - Toutefois, la charge maximale de l'essieu moteur appartenant à un groupe de deux essieux d'un véhicule à 
moteur peut être portée à 11,5 tonnes, à condition que la charge totale du groupe ne dépasse pas, en fonction 
de la distance séparant les deux essieux, les valeurs suivantes : 

1° Pour une distance entre les deux essieux inférieure à 0,90 mètre : 13,15 tonnes ; 

2° Pour une distance entre les deux essieux supérieure ou égale à 0,90 mètre et inférieure à 1 mètre : 13,15 
tonnes majorées de 0,65 tonne par tranche de 5 centimètres de la distance entre les deux essieux diminuée de 
0,90 mètre ; 

3° Pour une distance entre les deux essieux supérieure ou égale à 1 mètre et inférieure à 1,35 mètre, la plus 
grande des deux valeurs suivantes : 

a) 13,15 tonnes majorées de 0,65 tonne par tranche de 5 centimètres de la distance entre les deux essieux 
diminuée de 0,90 mètre ; 

b) 16 tonnes ; 

4° Pour une distance entre les deux essieux supérieure ou égale à 1,35 mètre et inférieure à 1,80 mètre : 19 
tonnes. 

III. - Le ministre chargé des transports détermine par arrêté les conditions dérogatoires applicables à certains 
matériels de travaux publics. 
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IV. - Toute infraction aux dispositions du présent article ou à celles prises pour son application est punie de 
l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe. 

V. - Toutefois, lorsque les dépassements excèdent les limites réglementaires de plus de 20 %, l'amende 
encourue est celle prévue pour les contraventions de la cinquième classe. 

VI. - Dans ce dernier cas, la récidive de cette contravention est réprimée conformément à l'article 132-11 du 
code pénal. 

VII. - En cas de dépassement des charges par essieu excédant 5 %, l'immobilisation peut être prescrite dans les 
conditions prévues aux articles L. 325-1 à L. 325-3. 

Article R312-7  

Pour les véhicules et matériels agricoles et les véhicules à traction animale non munis de pneumatiques, la 
charge supportée par le sol ne doit à aucun moment pouvoir excéder 150 kilogrammes par centimètre de 
largeur du bandage. 

Toute infraction aux dispositions du présent article est punie de l'amende prévue pour les contraventions de la 
quatrième classe. 

En cas de dépassement du poids autorisé excédant 5 %, l'immobilisation peut être prescrite dans les 
conditions prévues aux articles L. 325-1 à L. 325-3. 

Article R312-8  

Le ministre chargé des transports détermine par arrêté les règles relatives aux poids des engins spéciaux dont la 
vitesse ne peut excéder par construction 25 km/h. 

Le fait, pour tout conducteur d'un engin spécial, de contrevenir aux dispositions prises en application du 
présent article est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe. 

Toutefois, lorsque les dépassements excèdent les limites réglementaires de plus de 20 %, l'amende encourue 
est celle prévue pour les contraventions de la cinquième classe. 

Dans ce dernier cas, la récidive de cette contravention est réprimée conformément à l'article 132-11 du code 
pénal. 

En cas de dépassement du poids autorisé excédant 5 %, l'immobilisation peut être prescrite dans les 
conditions prévues aux articles L. 325-1 à L. 325-3. 

Article R312-9 

Les dispositions de la présente section ne sont applicables aux véhicules et aux matériels spéciaux des armées 
que si elles sont compatibles avec leurs caractéristiques techniques de fabrication et d'emploi. 

 Section 2 : Dimensions des véhicules. 

Article R312-10   
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I. - Sauf pour les machines agricoles automotrices et les machines et instruments agricoles remorqués, la 
largeur totale des véhicules ou parties de véhicules, y compris les superstructures amovibles et les pièces de 
cargaison normalisées telles que les conteneurs et caisses mobiles, mesurée toutes saillies comprises dans une 
section transversale quelconque, ne doit pas dépasser les valeurs suivantes, sauf dans les cas et conditions où 
des saillies excédant ce gabarit sont explicitement autorisées par arrêté du ministre chargé des transports : 

1° 2,60 mètres pour les superstructures à parois épaisses conçues pour le transport de marchandises sous 
température dirigée ; 

2° 2,55 mètres pour les autres véhicules ou parties de véhicules ; 

3° 2,95 mètres pour les véhicules à traction animale dont la carrosserie ou les garde-boue ne surplombent pas 
les roues ; 

4° 2 mètres pour les motocyclettes, les tricycles et quadricycles à moteur et les cyclomoteurs à trois roues ; 

5° 1 mètre pour les cyclomoteurs à deux roues. 

II. - Le ministre chargé des transports détermine par arrêté les modalités d'application du présent article, les 
conditions dérogatoires applicables à certains matériels de travaux publics et fixe la largeur maximale des 
engins de service hivernal. 

III. - Le fait de contrevenir aux dispositions du présent article ou à celles prises pour son application est puni 
de l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe. 

IV. - Toutefois, lorsque les dépassements excèdent les limites réglementaires de plus de 20 %, l'amende 
encourue est celle prévue pour les contraventions de la cinquième classe. 

V. - Dans ce cas, la récidive de cette contravention est réprimée conformément à l'article 132-11 du code pénal. 

VI. - En l'absence d'autorisation ou de réglementation préfectorale de transport exceptionnel, l'immobilisation 
peut être prescrite dans les conditions prévues aux articles L. 325-1 à L. 325-3. 

Article R312-11   
Modifié par Décret n°2003-468 du 28 mai 2003 - art. 1 JORF 31 mai 2003 

I. - La longueur des véhicules et ensembles de véhicules mesurée en comprenant les superstructures amovibles 
et les pièces de cargaison normalisées telles que les conteneurs et caisses mobiles, et toutes saillies comprises 
dans une section longitudinale quelconque, ne doit pas dépasser les valeurs suivantes, sauf dans les cas et 
conditions où des saillies excédant ce gabarit sont explicitement autorisées par arrêté du ministre chargé des 
transports : 

1° Motocyclette, tricycle à moteur, quadricycle à moteur et cyclomoteur : 4 mètres ; 

2° Véhicule à moteur : 12 mètres. Toutefois, la longueur des autobus ou autocars à deux essieux peut atteindre 
13,50 mètres et celle des autobus ou autocars à plus de deux essieux peut atteindre 15 mètres ; 

3° Remorque, non compris le dispositif d'attelage : 
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12 mètres ; 

4° Semi-remorque, 12 mètres entre le pivot d'attelage et l'arrière de la semi-remorque, et 2,04 mètres entre l'axe 
du pivot d'attelage et un point quelconque de l'avant de la semi-remorque ; 

5° Véhicule articulé : 16,5 mètres ; 

6° Autobus ou autocar articulé : 18,75 mètres ; 

7° Autobus articulé comportant plus d'une section articulée : 

24,5 mètres ; 

8° Train routier et train double : 18,75 mètres ; 

9° Véhicule ou matériel de travaux publics : 15 mètres ; 

10° Ensembles de véhicules ou de matériels de travaux publics : 

22 mètres ; 

11° Autres ensembles de véhicules : 18 mètres ; toutefois, la longueur d'un ensemble formé par un autobus ou 
un autocar et sa remorque peut atteindre 18,75 mètres ; 

II. - Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux véhicules à traction animale. 

III. - Le ministre chargé des transports détermine par arrêté les modalités d'application du présent article et 
fixe la longueur maximale des engins de service hivernal. 

IV. - Le fait de ne pas respecter les longueurs fixées au présent article ou dans les dispositions prises pour son 
application est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe. 

V. - Toutefois, lorsque les dépassements excèdent les limites réglementaires de plus de 20 %, l'amende 
encourue est celle prévue pour les contraventions de la cinquième classe. 

VI. - Dans ce cas, la récidive de cette contravention est réprimée conformément à l'article 132-11 du code 
pénal. 

VII. - En l'absence d'autorisation ou de réglementation préfectorale de transport exceptionnel, 
l'immobilisation peut être prescrite dans les conditions prévues aux articles L. 325-1 à L. 325-3. 

Pour l'application du présent article, la longueur d'un autobus ou d'un autocar ou d'un autobus ou d'un 
autocar articulé ou d'un ensemble formé d'un autobus ou d'un autocar et de sa remorque est mesurée non 
compris les perches et dispositifs enrouleurs de cordes s'il s'agit d'un trolleybus et en incluant tout accessoire 
démontable tel qu'un coffre à skis. 

NOTA:  

Décret 2003-468 art. 4 : Dispositions applicables à Mayotte. 
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Article R312-12   

I. - Sauf dans les cas et conditions où des saillies excédant le gabarit sont explicitement autorisées par arrêté du 
ministre chargé des transports, les trains routiers doivent satisfaire aux conditions suivantes : 

1° La distance mesurée parallèlement à l'axe longitudinal du train routier entre les points extérieurs situés le 
plus à l'avant de la zone de chargement derrière la cabine et le plus à l'arrière de la remorque de l'ensemble, 
diminuée de la distance comprise entre l'arrière du véhicule à moteur et l'avant de la remorque, ne doit pas 
excéder 15,65 mètres ; 

2° La distance mesurée parallèlement à l'axe longitudinal du train routier entre les points extérieurs situés le 
plus à l'avant de la zone de chargement derrière la cabine et le plus à l'arrière de la remorque de l'ensemble ne 
doit pas excéder 16,40 mètres. 

II. - Les distances fixées au présent article sont mesurées, toutes saillies comprises dans une section 
longitudinale quelconque, en comprenant les superstructures amovibles et les pièces de cargaison normalisées 
telles que les conteneurs et caisses mobiles. 

III. - Le ministre chargé des transports fixe par arrêté les modalités d'application du présent article. 

IV. - Le fait de contrevenir aux dispositions du présent article ou à celles prises pour son application est puni 
de l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe. 

V. - Toutefois, lorsque les dépassements excèdent les limites réglementaires de plus de 20 %, l'amende 
encourue est celle prévue pour les contraventions de la cinquième classe. 

VI. - Dans ce cas, la récidive de cette contravention est réprimée conformément à l'article 132-11 du code 
pénal. 

Article R312-13   

I. - Sauf dans les cas et conditions où des saillies excédant le gabarit sont explicitement autorisées par arrêté du 
ministre chargé des transports, les trains doubles doivent satisfaire aux conditions suivantes : 

1° La distance mesurée parallèlement à l'axe longitudinal du train double entre les points extérieurs situés le 
plus à l'avant de la zone de chargement derrière la cabine et le plus à l'arrière de la semi-remorque attelée au 
véhicule articulé, diminuée de la distance comprise entre l'arrière du véhicule articulé et l'avant de la semi-
remorque, ne doit pas excéder 15,65 mètres ; 

2° La distance mesurée parallèlement à l'axe longitudinal du train double entre les points extérieurs situés le 
plus à l'avant de la zone de chargement derrière la cabine et le plus à l'arrière de la semi-remorque attelée au 
véhicule articulé ne doit pas excéder 16,40 mètres. 

II. - Les distances fixées au présent article sont mesurées, toutes saillies comprises dans une section 
longitudinale quelconque, en comprenant les superstructures amovibles et les pièces de cargaison normalisées 
telles que les conteneurs et caisses mobiles. 

III. - Le ministre chargé des transports fixe par arrêté les modalités d'application du présent article. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=834ACFE9801FE27B89C5A43E8EE27542.tpdjo16v_2?idArticle=LEGIARTI000006841597&cidTexte=LEGITEXT000006074228&dateTexte=20090722
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=834ACFE9801FE27B89C5A43E8EE27542.tpdjo16v_2?idArticle=LEGIARTI000006841598&cidTexte=LEGITEXT000006074228&dateTexte=20090722
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IV. - Le fait de contrevenir aux dispositions du présent article ou à celles prises pour son application est puni 
de l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe. 

V. - Toutefois, lorsque les dépassements excèdent les limites réglementaires de plus de 20 %, l'amende 
encourue est celle prévue pour les contraventions de la cinquième classe. 

VI. - Dans ce cas, la récidive de cette contravention est réprimée conformément à l'article 132-11 du code 
pénal. 

Article R312-14   
Modifié par Décret n°2003-468 du 28 mai 2003 - art. 2 JORF 31 mai 2003 

La longueur des ensembles formés par un véhicule remorqueur et un véhicule en panne ou accidenté ne peut 
excéder 30 mètres. 

La longueur des ensembles formés par un véhicule remorqueur et un autobus en panne ou accidenté 
comportant plus d'une section articulée ne peut excéder 36 mètres. 

La longueur des véhicules articulés transportant un véhicule en panne ou accidenté d'un poids total autorisé 
en charge supérieur à 3,5 tonnes peut, lorsqu'ils sont en charge, dépasser 16,5 mètres sans excéder 20 mètres, 
ce dernier chiffre comprenant l'éventuel dépassement du chargement vers l'arrière, qui ne doit pas être 
supérieur à 3 mètres. 

En outre, la largeur de ces ensembles de véhicules et véhicules articulés peut dépasser 2,55 mètres, sans 
excéder 3,20 mètres en cas notamment de déformation du véhicule accidenté consécutive au choc reçu. 

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l'amende prévue 
pour les contraventions de la quatrième classe. 

Toutefois, lorsque les dépassements excèdent les limites réglementaires de plus de 20 %, l'amende encourue 
est celle prévue pour les contraventions de la cinquième classe. 

Dans ce cas, la récidive de cette contravention est réprimée conformément à l'article 132-11 du code pénal. 

NOTA:  

Décret 2003-468 art. 4 : Dispositions applicables à Mayotte. 

Article R312-15   

Les parties mobiles ou aisément démontables des véhicules et des matériels agricoles ou de travaux publics et 
des engins spéciaux doivent être repliées lors des trajets sur route. 

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l'amende prévue 
pour les contraventions de la quatrième classe. 

Article R312-16   

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=834ACFE9801FE27B89C5A43E8EE27542.tpdjo16v_2?idArticle=LEGIARTI000006841600&cidTexte=LEGITEXT000006074228&dateTexte=20090722
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=834ACFE9801FE27B89C5A43E8EE27542.tpdjo16v_2?cidTexte=JORFTEXT000000787726&idArticle=LEGIARTI000006219473&dateTexte=20030601
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=834ACFE9801FE27B89C5A43E8EE27542.tpdjo16v_2?idArticle=LEGIARTI000006841601&cidTexte=LEGITEXT000006074228&dateTexte=20090722
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=834ACFE9801FE27B89C5A43E8EE27542.tpdjo16v_2?idArticle=LEGIARTI000006841602&cidTexte=LEGITEXT000006074228&dateTexte=20090722
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La hauteur des motocyclettes, des tricycles et quadricycles à moteur et des cyclomoteurs ne peut excéder 2,50 
mètres. 

Le fait de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l'amende prévue pour les contraventions 
de la quatrième classe. 

Toutefois, lorsque les dépassements excèdent les limites réglementaires de plus de 20 %, l'amende encourue 
est celle prévue pour les contraventions de la cinquième classe. 

Dans ce cas, la récidive de cette contravention est réprimée conformément à l'article 132-11 du code pénal. 

Article R312-17  

Le ministre chargé des transports fixe par arrêté les règles relatives aux dimensions des engins spéciaux dont la 
vitesse ne peut excéder par construction 25 km/h. 

Le fait, pour tout conducteur d'un engin spécial, de contrevenir aux dispositions prises en application du 
présent article est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe. 

Toutefois, lorsque les dépassements excèdent les limites réglementaires de plus de 20 %, l'amende encourue 
est celle prévue pour les contraventions de la cinquième classe. 

Dans ce cas, la récidive de cette contravention est réprimée conformément à l'article 132-11 du code pénal. 

Article R312-18   

Les dispositions de la présente section ne sont applicables aux véhicules et aux matériels spéciaux des armées 
que si elles sont compatibles avec leurs caractéristiques techniques de fabrication et d'emploi. 

 Section 3 : Dimensions et conditions du chargement. 

 
Article R312-19  

I. - Toutes précautions utiles doivent être prises pour que le chargement d'un véhicule ne puisse être une cause 
de dommage ou de danger. 

II. - Tout chargement débordant ou pouvant déborder le contour extérieur du véhicule du fait des oscillations 
du transport doit être solidement amarré. Les pièces de grande longueur doivent être solidement amarrées 
entre elles et au véhicule, de manière à ne pas déborder dans leurs oscillations le contour latéral extérieur de 
celui-ci. 

III. - Les chaînes, bâches et autres accessoires, mobiles ou flottants, doivent être fixés au véhicule de manière à 
ne sortir à aucun moment du contour extérieur du chargement et à ne pas traîner sur le sol. 

IV. - Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du II ou du III ci-dessus est puni de 
l'amende prévue pour les contraventions de la troisième classe. 

Article R312-20  
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La largeur du chargement d'un véhicule, mesurée toutes saillies comprises dans une section transversale 
quelconque, ne doit nulle part dépasser 2,55 mètres. Toutefois, le chargement des matériels de travaux publics 
peut excéder 2,55 mètres sous réserve de n'excéder en aucun cas la largeur du véhicule tracteur. 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux récoltes, à la paille ou au fourrage transportés 
sur les véhicules agricoles à traction animale, sur le parcours des champs à la ferme et des champs ou de la 
ferme au marché ou lieu de livraison situé dans un rayon de 25 kilomètres. 

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l'amende prévue 
pour les contraventions de la quatrième classe. 

Toutefois, lorsque les dépassements excèdent les limites réglementaires de plus de 20 %, l'amende encourue 
est celle prévue pour les contraventions de la cinquième classe. 

Dans ce cas, la récidive de cette contravention est réprimée conformément à l'article 132-11 du code pénal. 

Article R312-21  

A l'arrière, le chargement d'un véhicule ou d'une remorque ne doit pas dépasser de plus de 3 mètres 
l'extrémité dudit véhicule ou de sa remorque. 

La longueur des ensembles spécialisés dans le transport des véhicules peut, lorsqu'ils sont en charge, être 
augmentée par l'emploi d'un support de charge autorisé pour ces transports. L'ensemble, y compris son 
chargement, ne doit en aucun cas excéder une longueur totale de 20,35 mètres s'il s'agit d'un train routier ou 
de 16,5 mètres s'il s'agit d'un véhicule articulé. 

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l'amende prévue 
pour les contraventions de la quatrième classe. 

Toutefois, lorsque les dépassements excèdent les limites réglementaires de plus de 20 %, l'amende encourue 
est celle prévue pour les contraventions de la cinquième classe. 

Dans ce cas, la récidive de cette contravention est réprimée conformément à l'article 132-11 du code pénal. 

Article R312-22  

A l'avant, le chargement ne doit, en aucun cas, dépasser l'aplomb antérieur du véhicule et, s'il s'agit d'un 
ensemble de véhicules, du véhicule tracteur. A l'arrière, il ne doit pas traîner sur le sol. Le support de charge 
des ensembles spécialisés dans le transport des véhicules ne doit pas faire saillie à l'arrière du chargement. 

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l'amende prévue 
pour les contraventions de la troisième classe. 

Article R312-23  

Sans préjudice de la réglementation relative au transport des matières dangereuses, les véhicules-citernes 
doivent satisfaire à des conditions de construction relatives à la capacité des citernes et de leurs compartiments 
ainsi qu'à leur stabilité transversale et à des règles de remplissage assurant un comportement dynamique 
satisfaisant dans les conditions de circulation normales. 
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Le ministre chargé des transports fixe par arrêté les règles de stabilité de route. 

Toute infraction aux dispositions du présent article est punie de l'amende prévue pour les contraventions de la 
troisième classe. 

Article R312-24  
Modifié par Décret n°2001-751 du 27 août 2001 - art. 6 JORF 28 août 2001 

Le ministre chargé des transports fixe par arrêté les règles relatives au chargement des engins spéciaux dont la 
vitesse ne peut excéder par construction 25 km/h. 

Le fait, pour tout conducteur d'un engin spécial, de contrevenir aux dispositions relatives aux conditions du 
chargement est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la troisième classe. 

Le fait, pour tout conducteur d'un engin spécial, de contrevenir aux dimensions du chargement ou au gabarit 
du véhicule est puni de l'amende prévue par les contraventions de la quatrième classe. Toutefois, lorsque les 
dépassements excèdent les limites réglementaires de plus de 20 %, l'amende encourue est celle prévue pour les 
contraventions de la cinquième classe. 

Dans ce dernier cas, la récidive de cette contravention est réprimée conformément à l'article 132-11 du code 
pénal. 

Article R312-25  

Les dispositions de la présente section ne sont applicables aux véhicules et aux matériels spéciaux des armées et 
des services de secours et de lutte contre l'incendie que si elles sont compatibles avec leurs caractéristiques 
techniques de fabrication et d'emploi. 

o Chapitre III : Eclairage et signalisations 

 Section 1 : Eclairage et signalisation des véhicules. 

 
Article R313-1   

Tout véhicule ne peut être pourvu que des dispositifs d'éclairage ou de signalisation prévus au présent code. 
Ceux-ci doivent être installés conformément aux prescriptions du présent chapitre. 

Ces dispositions ne concernent pas l'éclairage intérieur des véhicules sous réserve qu'il ne soit pas gênant pour 
les autres conducteurs. 

Le fait, pour tout conducteur d'un véhicule à moteur ou à traction animale, de contrevenir aux dispositions du 
présent article est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la troisième classe. 

Le fait, pour tout conducteur d'un cycle, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de 
l'amende prévue pour les contraventions de la première classe. 

Article R313-2   
Modifié par Décret n°2008-1095 du 28 octobre 2008 - art. 1 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=834ACFE9801FE27B89C5A43E8EE27542.tpdjo16v_2?cidTexte=JORFTEXT000000772929&idArticle=LEGIARTI000006884061&dateTexte=20010829
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=834ACFE9801FE27B89C5A43E8EE27542.tpdjo16v_2?idArticle=LEGIARTI000006841614&cidTexte=LEGITEXT000006074228&dateTexte=20090722
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=834ACFE9801FE27B89C5A43E8EE27542.tpdjo16v_2?idArticle=LEGIARTI000019707675&cidTexte=LEGITEXT000006074228&dateTexte=20090722
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=834ACFE9801FE27B89C5A43E8EE27542.tpdjo16v_2?cidTexte=JORFTEXT000019704957&idArticle=LEGIARTI000019705810&dateTexte=20081031
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Feux de route. 

I.-Sauf dispositions différentes prévues au présent article, tout véhicule à moteur doit être muni à l'avant de 
deux ou de quatre feux de route émettant vers l'avant une lumière jaune ou blanche permettant d'éclairer 
efficacement la route la nuit, par temps clair, sur une distance minimale de 100 mètres.  

Sous réserve de l'observation des prescriptions précédentes, le véhicule peut être équipé d'un système 
d'éclairage avant adaptatif tel que défini à l'article R. 313-3-2 du présent code.  

II.-Toute motocyclette, tout tricycle à moteur, tout quadricycle lourd à moteur doit être muni à l'avant d'un ou 
de deux feux de route.  

III.-Tout tricycle à moteur ou quadricycle lourd à moteur, dont la largeur dépasse 1,30 mètre, doit être muni à 
l'avant de deux feux de route.  

IV.-Les dispositions du I ci-dessus ne sont applicables ni aux cyclomoteurs ni aux quadricycles légers à moteur 
qui, toutefois, peuvent être munis d'un ou de deux feux de route. 

V.-Lorsqu'un cyclomoteur à trois roues ou un quadricycle léger à moteur, dont la largeur dépasse 1, 30 mètre, 
est muni de feux de route, ceux-ci doivent être au nombre de deux.  

VI.-Les dispositions du I ci-dessus ne sont pas applicables aux véhicules et matériels agricoles ou de travaux 
publics, automoteurs, qui, toutefois, peuvent être munis de deux ou de quatre feux de route.  

VII.-Le fait de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l'amende prévue pour les 
contraventions de la troisième classe.  

VIII.-La nuit, ou le jour lorsque la visibilité est insuffisante, en cas d'absence, de non-conformité ou de 
défectuosité des feux de route, l'immobilisation peut être prescrite dans les conditions prévues aux articles L. 
325-1 à L. 325-3. 

Article R313-3   
Modifié par Décret n°2008-1095 du 28 octobre 2008 - art. 2 

Feux de croisement. 

I.-Sauf dispositions différentes prévues au présent article, tout véhicule à moteur doit être muni à l'avant de 
deux feux de croisement, émettant vers l'avant une lumière jaune ou blanche permettant d'éclairer 
efficacement la route la nuit, par temps clair, sur une distance minimale de 30 mètres sans éblouir les autres 
conducteurs.  

Sous réserve de l'observation des prescriptions précédentes, le véhicule peut être équipé d'un système 
d'éclairage avant adaptatif tel que défini à l'article R. 313-3-2.  

II.-Toute motocyclette, tout tricycle à moteur, tout quadricycle à moteur, tout cyclomoteur doit être muni à 
l'avant d'un ou de deux feux de croisement.  

III.-Tout tricycle à moteur, tout quadricycle à moteur, tout cyclomoteur à trois roues, dont la largeur dépasse 1, 
30 mètre, doit être muni à l'avant de deux feux de croisement.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000019705908&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000006841132&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000006841132&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=834ACFE9801FE27B89C5A43E8EE27542.tpdjo16v_2?idArticle=LEGIARTI000019707679&cidTexte=LEGITEXT000006074228&dateTexte=20090722
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=834ACFE9801FE27B89C5A43E8EE27542.tpdjo16v_2?cidTexte=JORFTEXT000019704957&idArticle=LEGIARTI000019705812&dateTexte=20081031
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000019705908&dateTexte=&categorieLien=cid
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IV.-Tout véhicule et matériel agricole ou de travaux publics, automoteur, peut être muni de deux feux de 
croisement supplémentaires. 

V.-Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l'amende 
prévue pour les contraventions de la troisième classe.  

VI.-La nuit, ou le jour lorsque la visibilité est insuffisante, en cas d'absence, de non-conformité ou de 
défectuosité des feux de croisement, l'immobilisation peut être prescrite dans les conditions prévues aux 
articles L. 325-1 à L. 325-3. 

Article R313-3-1   
Créé par Décret n°2006-499 du 3 mai 2006 - art. 1 JORF 4 mai 2006 

Feux d'angle. 

Tout véhicule à moteur, à l'exception des cyclomoteurs, motocyclettes, quadricycles, tricycles et véhicules et 
matériels agricoles ou forestiers, peut être muni à l'avant de deux feux d'angle émettant latéralement une 
lumière blanche afin de compléter l'éclairage de la route située du côté vers lequel le véhicule va tourner. 

Article R313-3-2   
Créé par Décret n°2008-1095 du 28 octobre 2008 - art. 3 

Système d'éclairage avant adaptatif.  

Tout véhicule à moteur peut être muni d'un système d'éclairage avant adaptatif destiné à s'adapter aux 
conditions ambiantes et aux paramètres d'utilisation du véhicule.  

Le système d'éclairage avant adaptatif est un dispositif d'éclairage émettant des faisceaux fixes ou orientables et 
possédant des caractéristiques différenciées pour une adaptation automatique à des conditions variables 
d'utilisation des feux de croisement et, le cas échéant, des feux de route. Son fonctionnement est automatique 
sans intervention du conducteur du véhicule.  

Le système d'éclairage avant adaptatif est constitué du fonctionnement simultané ou non, symétrique ou non, 
des feux définis aux articles R. 313-2, R. 313-3, R. 313-4 et R. 313-8.  

Si le système d'éclairage avant adaptatif est neutralisé, les feux visés aux articles R. 313-2, R. 313-3, R. 313-4 e 
R. 313-8 doivent remplir chacun leur fonction de base. 

Article R313-4   
Modifié par Décret n°2009-497 du 30 avril 2009 - art. 3 

Feux de position avant. 

I.-Sauf dispositions différentes prévues au présent article, tout véhicule à moteur doit être muni à l'avant de 
deux feux de position émettant vers l'avant une lumière blanche ou jaune, visible la nuit, par temps clair, à 
une distance de 150 mètres, sans être éblouissante pour les autres conducteurs.  

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000006841132&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=834ACFE9801FE27B89C5A43E8EE27542.tpdjo16v_2?idArticle=LEGIARTI000006841619&cidTexte=LEGITEXT000006074228&dateTexte=20090722
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=834ACFE9801FE27B89C5A43E8EE27542.tpdjo16v_2?cidTexte=JORFTEXT000000457796&idArticle=LEGIARTI000006251097&dateTexte=20060504
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=834ACFE9801FE27B89C5A43E8EE27542.tpdjo16v_2?idArticle=LEGIARTI000019707683&cidTexte=LEGITEXT000006074228&dateTexte=20090722
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http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000006841616&dateTexte=&categorieLien=cid
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Lorsque le véhicule est équipé d'un système d'éclairage avant adaptatif tel que défini à l'article R. 313-3-2, en 
mode d'éclairage en virage, le feu de position avant peut être orienté en même temps que le feu auquel il est 
incorporé.  

II.-Toute motocyclette, tout tricycle à moteur, tout quadricycle à moteur, tout cyclomoteur à trois roues doit 
être muni à l'avant d'un ou de deux feux de position.  

III.-Lorsque la largeur d'un tricycle à moteur, d'un quadricycle à moteur ou d'un cyclomoteur à trois roues 
dépasse 1, 30 mètre, il doit être muni à l'avant de deux feux de position.  

IV.-Tout side-car équipant une motocyclette doit être muni d'un feu de position avant. 

V.-Les dispositions du I ci-dessus ne sont pas applicables aux cyclomoteurs à deux roues qui, toutefois, peuvent 
être munis d'un ou de deux feux de position avant.  

VI.-Tout véhicule et matériel agricole ou de travaux publics, automoteur, peut être muni de deux feux de 
position avant supplémentaires.  

VII.-Toute remorque peut être munie à l'avant de deux feux de position émettant vers l'avant une lumière 
blanche non éblouissante.  

VIII.-La présence des feux de position visés au VII ci-dessus est obligatoire lorsque la largeur hors tout de la 
remorque dépasse 1, 60 mètre.  

IX.-Les dispositions du I ci-dessus ne sont pas applicables aux véhicules et appareils agricoles ou de travaux 
publics remorqués. 

X.-La nuit, ou le jour lorsque la visibilité est insuffisante, tout cycle doit être muni d'un feu de position 
émettant vers l'avant une lumière non éblouissante, jaune ou blanche.  

XI.-Le fait, pour tout conducteur d'un véhicule à moteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est 
puni de l'amende prévue pour les contraventions de la troisième classe.  

XII.-La nuit, ou le jour lorsque la visibilité est insuffisante, en cas d'absence, de non-conformité ou de 
défectuosité des feux de position avant, l'immobilisation peut être prescrite dans les conditions prévues aux 
articles L. 325-1 à L. 325-3.  

XIII.-Le fait pour tout conducteur d'un cycle de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de 
l'amende prévue pour les contraventions de la première classe. 

Article R313-4-1   
Créé par Décret n°2006-499 du 3 mai 2006 - art. 2 JORF 4 mai 2006 

Feux de circulation diurne. 

Tout véhicule à moteur, à l'exception des cyclomoteurs, motocyclettes, quadricycles, tricycles et véhicules et 
matériels agricoles ou forestiers, peut être muni à l'avant de deux feux de circulation diurne émettant vers 
l'avant une lumière blanche permettant de rendre le véhicule plus visible de jour. 
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Article R313-5   

Feux de position arrière. 

I. - Sauf dispositions différentes prévues au présent article, tout véhicule à moteur ou toute remorque doit être 
muni à l'arrière de deux feux de position émettant vers l'arrière une lumière rouge non éblouissante, visible la 
nuit, par temps clair, à une distance de 150 mètres. 

II. - Toute motocyclette, tout tricycle à moteur, tout quadricycle à moteur, tout cyclomoteur doit être muni 
d'un ou de deux feux de position arrière. 

III. - Lorsque la largeur d'un tricycle à moteur, d'un quadricycle à moteur ou d'un cyclomoteur à trois roues 
dépasse 1,30 mètre, il doit être muni de deux feux de position arrière. 

IV. - Tout side-car équipant une motocyclette doit être muni d'un feu de position arrière. 

V. - La nuit, ou le jour lorsque la visibilité est insuffisante, tout cycle doit être muni d'un feu de position 
arrière. Ce feu doit être nettement visible de l'arrière lorsque le véhicule est monté. 

VI. - Lorsque la remorque d'une motocyclette, d'un tricycle à moteur, d'un quadricycle à moteur, d'un 
cyclomoteur ou d'un cycle, ou son chargement, sont susceptibles de masquer les feux de position arrière du 
véhicule tracteur, la remorque doit être munie du ou des dispositifs correspondants, dont le nombre est fixé à 
deux obligatoirement si la largeur de la remorque dépasse 1,30 mètre. 

VII. - Tout véhicule et matériel agricole ou de travaux publics doit être muni de deux feux de position arrière. 
Ces feux ne sont pas obligatoires pour les véhicules ou appareils remorqués qui ne masquent pas ceux du 
véhicule tracteur. Pour ces derniers véhicules ou appareils, ces feux peuvent en outre être fixés sur un support 
amovible. 

VIII. - Les dispositions du présent article ne sont applicables aux véhicules et matériels spéciaux des services de 
secours et de lutte contre l'incendie que si elles sont compatibles avec leurs caractéristiques techniques de 
fabrication ou d'emploi. 

IX. - Le fait, pour tout conducteur d'un véhicule à moteur, de contrevenir aux dispositions du présent article 
est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la troisième classe. 

X. - La nuit, ou le jour lorsque la visibilité est insuffisante, en cas d'absence, de non-conformité ou de 
défectuosité des feux de position arrière, l'immobilisation peut être prescrite dans les conditions prévues aux 
articles L. 325-1 à L. 325-3. 

XI. - Le fait, pour tout conducteur d'un cycle, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de 
l'amende prévue pour les contraventions de la première classe. 

Article R313-6   

Feux de position latéraux. 

I. - Tout véhicule à moteur ou toute remorque, dont la longueur est supérieure à 6 mètres, à l'exception des 
châssis-cabines et des véhicules agricoles ou forestiers, doit être muni de feux de position latéraux. 
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II. - Tout véhicule à moteur ou toute remorque, d'une longueur inférieure ou égale à 6 mètres, tout autobus 
peut être muni de ces feux. 

III. - Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du I ci-dessus est puni de l'amende prévue 
pour les contraventions de la troisième classe. 

Article R313-7   
Modifié par Décret n°2008-1095 du 28 octobre 2008 - art. 5 

Feux stop. 

I.-Sauf dispositions différentes prévues au présent article, tout véhicule à moteur ou toute remorque dont le 
poids total autorisé en charge est supérieur à 0, 5 tonne doit être muni à l'arrière de deux ou de trois feux stop 
émettant vers l'arrière une lumière rouge non éblouissante.  

II.-Les feux stop doivent s'allumer lors de l'entrée en action du dispositif de freinage principal.  

 
Ces feux peuvent également s'activer dans les conditions de la signalisation de freinage d'urgence telles que 
définies à l'article R. 313-17-1.  

III.-Leur intensité lumineuse doit être notablement supérieure à celle des feux de position arrière tout en 
demeurant non éblouissante.  

IV.-Toute motocyclette, tout tricycle à moteur, tout quadricycle à moteur, tout cyclomoteur doit être muni à 
l'arrière d'un ou de deux feux stop. 

V.-Tout side-car équipant une motocyclette doit être muni à l'arrière d'un feu stop.  

VI.-Lorsque la largeur d'un tricycle à moteur, d'un quadricycle à moteur ou d'un cyclomoteur à trois roues 
dépasse 1, 30 mètre, il doit être muni à l'arrière de deux feux stop.  

VII.-Les dispositions du I ci-dessus ne sont pas applicables aux véhicules et matériels agricoles ou de travaux 
publics qui, toutefois, peuvent être munis à l'arrière de deux feux stop répondant aux caractéristiques prévues 
par le présent article.  

VIII.-Lorsqu'une remorque d'un poids total autorisé en charge inférieur ou égal à 0, 5 tonne ou son 
chargement masque le ou les feux stop du véhicule tracteur, la remorque doit être munie du ou des dispositifs 
correspondants, dont le nombre est fixé à deux obligatoirement si la largeur de la remorque dépasse 1, 30 
mètre.  

IX.-Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l'amende 
prévue pour les contraventions de la troisième classe. 

X.-La nuit, ou le jour lorsque la visibilité est insuffisante, en cas d'absence, de non-conformité ou de 
défectuosité des feux stop, l'immobilisation peut être prescrite dans les conditions prévues aux articles L. 325-1 
à L. 325-3.  

Article R313-8   
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Modifié par Décret n°2008-1095 du 28 octobre 2008 - art. 6 

Feux de brouillard avant. 

I.-Tout véhicule à moteur peut être muni à l'avant de deux feux de brouillard émettant de la lumière jaune ou 
blanche.  
 
Le véhicule peut être équipé d'un système d'éclairage avant adaptatif tel que défini à l'article R. 313-3-2.  

Lorsque les feux de brouillard sont inclus dans un système d'éclairage avant adaptatif dans lequel ils exercent 
également une autre fonction d'éclairage, leur axe peut être automatiquement orienté vers l'un ou l'autre côté.  

II.-Toute motocyclette, tout tricycle à moteur, tout quadricycle à moteur, tout cyclomoteur à trois roues peut 
être muni d'un ou de deux feux de brouillard avant.  

III.-Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux cyclomoteurs à deux roues. 

Article R313-9   
Modifié par Décret n°2001-1362 du 28 décembre 2001 - art. 3 JORF 30 décembre 2001 

Feux de brouillard arrière. 

I. - Tout véhicule à moteur ou toute remorque doit être muni d'un ou de deux feux de brouillard arrière 
émettant de la lumière rouge. Cette disposition ne s'applique qu'aux véhicules mis pour la première fois en 
circulation à compter du 1er octobre 1990. 

II. - Les dispositions du I ci-dessus ne sont applicables ni aux motocyclettes, ni aux tricycles à moteur, ni aux 
quadricycles à moteur, ni aux cyclomoteurs à trois roues, ni aux véhicules et matériels agricoles ou de travaux 
publics, automoteurs, qui, toutefois, peuvent être munis d'un ou de deux feux de brouillard arrière émettant 
de la lumière rouge. 

III. - Les dispositions du I ci-dessus ne sont applicables ni aux cyclomoteurs à deux roues, ni aux véhicules et 
appareils agricoles ou de travaux publics remorqués. 

IV. - Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du I ci-dessus est puni de l'amende prévue 
pour les contraventions de la troisième classe. 

Article R313-10   

Feux d'encombrement. 

I. - Tout véhicule à moteur ou toute remorque, dont la largeur, chargement compris, excède 2,10 mètres doit 
être muni de deux feux visibles de l'avant et de deux feux visibles de l'arrière situés le plus près possible de 
l'extrémité de la largeur hors tout. Ces feux doivent émettre une lumière non éblouissante de couleur blanche 
vers l'avant et rouge vers l'arrière. 

II. - Les feux d'encombrement arrière sont facultatifs sur les châssis-cabines. 
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III. - Tout véhicule à moteur ou toute remorque dont la largeur est comprise entre 1,80 et 2,10 mètres peut 
être muni de ces feux d'encombrement. 

IV. - L'obligation prévue au I ci-dessus n'est pas applicable aux véhicules et appareils agricoles ou de travaux 
publics, automoteurs, qui, toutefois, peuvent être munis des feux qu'il prévoit. 

V. - Les dispositions du I ci-dessus ne sont pas applicables aux véhicules et matériels agricoles ou de travaux 
publics remorqués. 

VI. - Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions des I et II ci-dessus est puni de l'amende 
prévue pour les contraventions de la troisième classe. 

VII. - La nuit, ou le jour lorsque la visibilité est insuffisante, en cas d'absence, de non-conformité ou de 
défectuosité des feux d'encombrement, l'immobilisation peut être prescrite dans les conditions prévues aux 
articles L. 325-1 à L. 325-3. 

Article R313-11   

Feux de stationnement. 

Tout véhicule à moteur, à l'exception des véhicules à deux ou trois roues et des véhicules ou appareils agricoles 
ou de travaux publics, peut être muni de feux de stationnement. Ces feux, situés sur les côtés du véhicule, 
doivent émettre soit vers l'avant et vers l'arrière une lumière orangée, soit vers l'avant la même lumière que les 
feux de position et vers l'arrière une lumière rouge. 

Article R313-12   
Modifié par Décret n°2001-1362 du 28 décembre 2001 - art. 4 JORF 30 décembre 2001 

Dispositif d'éclairage de la plaque d'immatriculation arrière ou de la plaque d'exploitation. 

I. - Tout véhicule à moteur ou toute remorque doit être muni d'un dispositif lumineux capable de rendre 
lisible, à une distance minimale de 20 mètres, la nuit, par temps clair, le numéro inscrit sur sa plaque 
d'immatriculation arrière ou sur sa plaque d'exploitation. 

II. - Pour les véhicules agricoles remorqués, ce dispositif peut être fixé sur un support amovible. 

III. - Les dispositions du I ci-dessus ne sont applicables ni aux cyclomoteurs ni aux quadricycles légers à 
moteur, qui, toutefois, peuvent être munis d'un dispositif d'éclairage de la plaque d'immatriculation. 

IV. - Les dispositions du présent article ne sont applicables aux véhicules et matériels spéciaux des services de 
secours et de lutte contre l'incendie que si elles sont compatibles avec leurs caractéristiques techniques de 
fabrication ou d'emploi. 

V. - Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l'amende 
prévue pour les contraventions de la troisième classe. 

Article R313-13   
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Lorsque la largeur d'une machine agricole automotrice ou d'un matériel de travaux publics automoteur 
dépasse 2,55 mètres, ce véhicule doit porter à l'avant et à sa partie supérieure un panneau carré éclairé la nuit, 
visible de l'avant et de l'arrière du véhicule à une distance de 150 mètres par temps clair, sans être éblouissant 
et faisant apparaître en blanc sur fond noir une lettre D d'une hauteur égale ou supérieure à 0,20 mètre. 

Lorsque la largeur d'une machine, d'un instrument ou d'un matériel agricole ou de travaux publics, remorqué, 
dépasse 2,55 mètres, le véhicule tracteur doit être muni du panneau prévu à l'alinéa précédent. 

Si ce panneau n'est pas visible de l'arrière de l'ensemble, le dernier véhicule remorqué doit porter à l'arrière un 
ensemble de dispositifs réfléchissants dessinant en blanc sur fond noir une lettre D de même dimension que 
ci-dessus. 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux véhicules tracteurs équipés des feux spéciaux 
prévus pour les véhicules à progression lente ou encombrants. 

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions relatives à l'installation du panneau D et des 
dispositifs réfléchissants mentionnés au présent article est puni de l'amende prévue pour les contraventions de 
la troisième classe. 

La nuit, ou le jour lorsque la visibilité est insuffisante, en cas d'absence, de non-conformité ou de défectuosité 
du feu d'éclairage du panneau D, l'immobilisation peut être prescrite dans les conditions prévues aux articles 
L. 325-1 à L. 325-3. 

Le fait pour tout conducteur, dans les conditions visées au présent article, de circuler sans faire usage du 
dispositif d'éclairage du panneau D est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième 
classe. 

Article R313-14   
Modifié par Décret n°2008-1095 du 28 octobre 2008 - art. 7 

Feux indicateurs de direction. 

I.-Tout véhicule à moteur ou toute remorque dont le poids total autorisé en charge est supérieur à 0, 5 tonne 
doit être pourvu de feux indicateurs de direction à position fixe et à lumière clignotante. Ces dispositifs 
doivent émettre une lumière non éblouissante orangée vers l'avant et vers l'arrière.  

Ces feux peuvent également s'activer dans les conditions du signal de détresse ou du freinage d'urgence telles 
que définies aux articles R. 313-17 et R. 313-17-1.  

II.-Les dispositions du I ci-dessus ne sont applicables ni aux cyclomoteurs ni aux quadricycles légers à moteur, 
sans carrosserie fermée, qui, toutefois, peuvent être munis de feux indicateurs de direction.  

III.-Lorsqu'une remorque d'un poids total autorisé en charge inférieur ou égal à 0, 5 tonne ou un appareil 
agricole ou de travaux publics remorqué, ou son chargement masque les feux indicateurs de direction du 
véhicule tracteur, la remorque ou l'appareil doit être muni des dispositifs correspondants.  

IV.-Pour tout véhicule ou matériel agricole ou de travaux publics remorqué, les feux indicateurs de direction 
peuvent être fixés sur un support amovible. 
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V.-Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l'amende 
prévue pour les contraventions de la troisième classe.  

VI.-La nuit, ou le jour lorsque la visibilité est insuffisante, en cas d'absence, de non-conformité ou de 
défectuosité des feux indicateurs de direction, l'immobilisation peut être prescrite dans les conditions prévues 
aux articles L. 325-1 à L. 325-3.  

Article R313-15   
Modifié par Décret n°2001-1362 du 28 décembre 2001 - art. 5 JORF 30 décembre 2001 

Feux de marche arrière. 

Tout véhicule à moteur, toute remorque, à l'exception des motocyclettes et des cyclomoteurs à deux roues, 
peut être muni d'un ou de deux feux de marche arrière, émettant une lumière blanche. 

Article R313-16   

Feux orientables. 

I. - Tout véhicule à moteur peut, dans les conditions prévues par le ministre chargé des transports, être muni 
de feux orientables, émettant une lumière jaune sélective ou orangée. 

II. - Les dispositions du I ci-dessus ne sont applicables ni aux motocyclettes, ni aux tricycles et quadricycles à 
moteur, ni aux cyclomoteurs. 

Article R313-17   
Modifié par Décret n°2008-1095 du 28 octobre 2008 - art. 8 

Signal de détresse. 

I. - Tout véhicule à moteur ou toute remorque doit être muni d'un signal de détresse constitué par le 
fonctionnement simultané des indicateurs de direction. 
 
Le signal de détresse se déclenche automatiquement en cas de collision si le véhicule est équipé d'un dispositif 
le permettant.  

II. - Les dispositions du I ci-dessus ne sont applicables ni aux motocyclettes, ni aux cyclomoteurs à trois roues, 
ni aux quadricycles légers à moteur, ni aux véhicules et appareils agricoles ou de travaux publics automoteurs 
qui, toutefois, peuvent être munis d'un signal de détresse. 

III. - Les dispositions du I ci-dessus ne sont pas applicables aux cyclomoteurs à deux roues, aux véhicules et 
matériels de travaux publics remorqués. 

IV. - Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du I ci-dessus est puni de l'amende prévue 
pour les contraventions de la troisième classe. 

Article R313-17-1   
Créé par Décret n°2008-1095 du 28 octobre 2008 - art. 9 
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Signalisation de freinage d'urgence.  

Tout véhicule à moteur ou toute remorque peut être muni d'une signalisation de freinage d'urgence destinée à 
indiquer aux usagers de la route qui se trouvent en arrière du véhicule que celui-ci subit une puissante force de 
ralentissement.  

La signalisation de freinage d'urgence est obtenue, sans intervention du conducteur du véhicule, par le 
fonctionnement synchrone de tous les feux stop ou de tous les feux indicateurs de direction, définis aux 
articles R. 313-7 et R. 313-14.  

Article R313-18   
Modifié par Décret n°2009-497 du 30 avril 2009 - art. 4 

Catadioptres arrière. 

I. - Sauf dispositions différentes prévues au présent article, tout véhicule à moteur ou toute remorque doit être 
muni de deux catadioptres arrière rouges, de forme non triangulaire pour les véhicules à moteur et de forme 
triangulaire pour les remorques. 

Toutefois, les remorques peuvent également être munies de deux catadioptres arrière rouges, de forme non 
triangulaire, à condition qu'ils soient groupés avec les dispositifs arrière de signalisation lumineuse.  

II. - Toute motocyclette, tout cyclomoteur à deux roues doit être muni à l'arrière d'un catadioptre. 

III. - Tout tricycle à moteur, tout quadricycle à moteur, tout cyclomoteur à trois roues doit être muni d'un ou 
de deux catadioptres arrière. 

IV. - Tout cyclomoteur à trois roues ou quadricycle à moteur dont la largeur dépasse 1 mètre doit être muni de 
deux catadioptres arrière. 

V. - Tout cycle doit être muni d'un ou plusieurs catadioptres arrière. 

VI. - Lorsque la remorque d'une motocyclette, d'un quadricycle à moteur, d'un tricycle à moteur, d'un 
cyclomoteur ou d'un cycle, ou son chargement, masque le ou les catadioptres du véhicule tracteur, la 
remorque doit être munie du ou des dispositifs correspondants, dont le nombre est fixé à deux 
obligatoirement si la largeur de la remorque dépasse 1,30 mètre. 

VII. - La nuit, ou le jour lorsque la visibilité est insuffisante, tout véhicule à traction animale doit être muni à 
l'arrière de deux catadioptres arrière. Lorsque, chargement compris, la longueur du véhicule dépasse 6 mètres 
ou sa largeur 2 mètres, ces dispositifs doivent être situés à la limite du gabarit du véhicule. Ces dispositifs 
doivent être placés de telle sorte qu'aucune partie du véhicule ou de son chargement n'en détruise l'efficacité 
en les cachant d'une façon totale ou partielle. 

VIII. - La nuit, ou le jour lorsque la visibilité est insuffisante, les voitures à bras doivent être munies à l'arrière 
d'un catadioptre arrière, placé à gauche, à moins de 0,40 mètre de la largeur hors tout du véhicule. Ce 
dispositif doit être placé de telle sorte qu'aucune partie du véhicule ou de son chargement n'en détruise 
l'efficacité en le cachant d'une façon totale ou partielle. 
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IX. - Pour tout véhicule ou appareil agricole remorqué ou tout matériel de travaux publics remorqué, les 
catadioptres peuvent être fixés sur un support amovible. 

X. - Le fait, pour tout conducteur d'un véhicule à moteur ou à traction animale, de contrevenir aux 
dispositions du présent article est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la troisième classe. 

XI. - Le fait, pour tout conducteur d'un cycle, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de 
l'amende prévue pour les contraventions de la première classe. 

Article R313-19   

Catadioptres latéraux. 

I. - Tout véhicule à moteur dont la longueur dépasse 6 mètres, toute remorque, tout cyclomoteur à deux roues 
doit être muni d'un ou de deux catadioptres latéraux, non triangulaires, de couleur orangée. 

II. - Tout autre véhicule à moteur peut être muni d'un ou de deux catadioptres latéraux, non triangulaires, de 
couleur orangée. 

III. - Tout cycle doit être muni de catadioptres orange visibles latéralement. 

IV. - Le fait, pour tout conducteur d'un véhicule à moteur, de contrevenir aux dispositions du présent article 
est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la troisième classe. 

V. - Le fait, pour tout conducteur d'un cycle, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de 
l'amende prévue pour les contraventions de la première classe. 

Article R313-20   
Modifié par Décret n°2008-1095 du 28 octobre 2008 - art. 10 

Autres catadioptres. 

I. - Toute remorque d'un véhicule à moteur à quatre roues, à l'exception de celle des quadricycles à moteur et 
des véhicules et appareils agricoles ou de travaux publics, doit être munie à l'avant de deux catadioptres non 
triangulaires de couleur blanche. 

II. - Tout véhicule à moteur, à l'exception des véhicules et appareils agricoles ou de travaux publics 
automoteurs, peut être muni à l'avant de tels catadioptres. 

III. - Les pédales de tout cycle, cyclomoteur ou quadricycle léger à moteur doivent comporter des catadioptres, 
sauf dans le cas des cyclomoteurs à deux roues à pédales rétractables. 

IV. - Tout cycle doit être muni d'un catadioptre blanc visible de l'avant. 

V. - Tout cycle peut comporter à l'arrière et à gauche un dispositif écarteur de danger. 

VI. - La nuit, ou le jour lorsque la visibilité est insuffisante, tout véhicule à traction animale, dont, chargement 
compris, la longueur dépasse 6 mètres ou la largeur 2 mètres, doit être muni à l'avant, à la limite du gabarit, de 
deux catadioptres avant, réfléchissant une lumière blanche. 
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VII. - Le fait, pour tout conducteur d'un véhicule à moteur ou à traction animale, de contrevenir aux 
dispositions du présent article est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la troisième classe. 

VIII. - Le fait, pour tout conducteur d'un cycle, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de 
l'amende prévue pour les contraventions de la première classe. 

Article R313-21   

Si la largeur hors tout d'un chargement dépasse de plus de 0,40 mètre le point de la plage éclairante le plus 
éloigné du plan longitudinal médian du véhicule, le chargement doit être signalé la nuit, ou le jour lorsque la 
visibilité est insuffisante, par un feu ou un dispositif réfléchissant blanc vers l'avant et par un feu ou un 
dispositif réfléchissant rouge vers l'arrière, disposés de telle façon que le point de la plage éclairante ou 
réfléchissante de ces feux ou de ces dispositifs le plus éloigné du plan longitudinal médian du véhicule soit à 
moins de 0,40 mètre de l'extrémité de la largeur hors tout du chargement. 

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l'amende prévue 
pour les contraventions de la troisième classe. 

La nuit, ou le jour lorsque la visibilité est insuffisante, en cas d'absence, de non-conformité ou de défectuosité 
des feux ou dispositifs exigés par le présent article, l'immobilisation peut être prescrite dans les conditions 
prévues aux articles L. 325-1 à L. 325-3. 

Article R313-22   

Tout véhicule ou matériel agricole ou de travaux publics peut être muni, pour le travail de nuit, d'un ou 
plusieurs projecteurs de travail. 

Le fait pour tout conducteur de faire usage de ces appareils sur les voies ouvertes à la circulation publique dans 
des conditions autres que le travail de nuit est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 
quatrième classe. 

Article R313-23   

I. - La nuit, ou le jour lorsque la visibilité est insuffisante, tout véhicule à traction animale doit être muni des 
dispositifs suivants : 

1° A l'avant, un ou deux feux émettant vers l'avant une lumière blanche ou jaune ; 

2° A l'arrière, un ou deux feux émettant vers l'arrière une lumière rouge. 

II. - Ces lumières doivent être visibles la nuit par temps clair à une distance de 150 mètres sans être 
éblouissantes pour les autres conducteurs. 

III. - S'il y a deux feux à lumière blanche ou jaune ou deux feux à lumière rouge, ils doivent être placés 
symétriquement. S'il n'y a qu'un seul feu à lumière blanche ou jaune ou un seul feu à lumière rouge, chacun 
d'eux doit être placé à la gauche du véhicule si ce dernier est en mouvement et du côté opposé au trottoir ou à 
l'accotement s'il est en stationnement. 
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IV. - Toutefois, peuvent n'être signalés que par un feu unique, placé du côté opposé à l'accotement ou au 
trottoir, émettant vers l'avant une lumière blanche ou jaune et vers l'arrière une lumière rouge : 

1° Les véhicules à traction animale à un seul essieu ; 

2° Les véhicules à traction animale à usage agricole ; le feu doit alors être fixé au véhicule ou porté à la main 
par un convoyeur se trouvant immédiatement à côté et à gauche du véhicule ; 

3° Les autres véhicules à traction animale en stationnement, à la condition que leur longueur ne dépasse pas 6 
mètres. 

V. - Quand plusieurs véhicules à traction animale circulent en convoi, le premier véhicule de chaque groupe 
de deux ou trois véhicules se suivant sans intervalle doit être muni du ou des feux émettant une lumière 
blanche ou jaune et le dernier véhicule du ou des feux émettant une lumière rouge prévus ci-dessus. Le 
véhicule intermédiaire, s'il existe, est dispensé de tout éclairage. 

VI. - Toutefois, pour les véhicules à l'arrêt ou en stationnement en agglomération, l'emploi des feux prévus au 
présent article n'est pas requis lorsque l'éclairage de la chaussée permet aux autres usagers de voir 
distinctement le véhicule à une distance suffisante. 

VII. - La nuit, ou le jour lorsque la visibilité est insuffisante, toute voiture à bras doit être munie des dispositifs 
lumineux exigés pour les véhicules à traction animale à un seul essieu. Dans les mêmes circonstances, tout 
conducteur d'une voiture à bras, en circulation, à l'arrêt ou en stationnement sur une route, doit faire usage de 
ces dispositifs. 

VIII. - Les feux visés au présent article doivent être placés de telle sorte qu'aucune partie du véhicule ou de son 
chargement n'en détruise l'efficacité en les cachant d'une façon totale ou partielle. 

IX. - Le fait pour tout conducteur de contrevenir aux dispositions du présent article relatives à l'équipement 
des véhicules est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la troisième classe. 

X. - Le fait pour tout conducteur de ne pas faire usage, la nuit ou le jour lorsque la visibilité est insuffisante, 
des feux prévus au présent article est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe. 

Article R313-24   
Modifié par Décret n°2006-499 du 3 mai 2006 - art. 3 JORF 4 mai 2006 

I. - Les connexions électriques des véhicules à moteur à quatre roues et de leurs remorques, à l'exception des 
véhicules et appareils agricoles ou forestiers, doivent être telles que les feux de position avant, les feux de 
position arrière, les feux d'encombrement lorsqu'ils existent, les feux de position latéraux lorsqu'ils existent et 
le dispositif d'éclairage de la plaque d'immatriculation arrière ou d'exploitation ne puissent être allumés et 
éteints que simultanément. 

Cette condition ne s'applique pas lorsqu'on utilise les feux de position avant et arrière, ainsi que des feux de 
position latéraux combinés ou incorporés mutuellement auxdits feux, comme feux de stationnement. 

Pour les mêmes véhicules, les connexions électriques doivent être telles que les feux de route, les feux de 
croisement et les feux de brouillard avant ne puissent être allumés que si les feux de position avant et arrière, 
les feux d'encombrement lorsqu'ils existent, les feux de position latéraux lorsqu'ils existent et le dispositif 
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d'éclairage de la plaque d'immatriculation arrière ou d'exploitation le sont également. Cependant, cette 
condition n'est pas imposée pour les feux de route ou les feux de croisement lorsque leurs avertissements 
lumineux consistent en l'allumage intermittent des feux de route ou en l'allumage alterné à de courts 
intervalles des feux de croisement et des feux de route. 

Pour les mêmes véhicules, à l'exception des quadricycles à moteur, les feux d'angle doivent être branchés de 
telle manière qu'ils ne puissent s'allumer que si les feux de route ou les feux de croisement sont eux-mêmes 
allumés. Seul l'allumage des feux indicateurs de direction ou la rotation du volant à partir de sa position 
correspondant à un déplacement en ligne droite doit entraîner l'allumage automatique du feu d'angle situé du 
côté correspondant du véhicule. Les feux d'angle doivent s'éteindre automatiquement lorsque le feu indicateur 
de direction s'éteint ou lorsque le volant de direction est revenu à la position de marche en ligne droite. Ils ne 
doivent pas s'allumer lorsque la vitesse du véhicule dépasse 40 km/h. 

Pour les mêmes véhicules, à l'exception des quadricycles à moteur, les feux de circulation diurne doivent 
s'allumer automatiquement lorsque le dispositif qui commande le démarrage du moteur se trouve dans une 
position qui permet au moteur de fonctionner. Cet automatisme doit pouvoir être déconnecté à tout moment 
par le conducteur. Les feux de circulation diurne doivent s'éteindre automatiquement lorsque les feux de 
route ou les feux de croisement s'allument, sauf si ces derniers sont utilisés pour donner des avertissements 
lumineux intermittents à de courts intervalles. 

II. - Les connexions électriques des véhicules à moteur à deux ou trois roues doivent être telles que le feu de 
position avant ou, en l'absence d'un feu de position avant, le feu de croisement, le feu de position arrière et le 
dispositif d'éclairage de la plaque d'immatriculation arrière ne puissent être allumés et éteints que 
simultanément. 

Pour ces mêmes véhicules, les connexions électriques doivent être telles que le feu de route, le feu de 
croisement et le feu de brouillard ne puissent être allumés que si le feu de position avant ou, en l'absence d'un 
feu de position avant, le feu de croisement, le feu de position arrière et le dispositif d'éclairage de la plaque 
d'immatriculation le sont également. Cependant, cette condition n'est pas imposée pour le feu de route ou le 
feu de croisement lorsqu'ils sont utilisés pour des signaux lumineux produits par allumage intermittent à court 
intervalle du feu de croisement ou par allumage intermittent du feu de route ou par allumage alterné à court 
intervalle du feu de croisement et du feu de route. 

III. - Les connexions électriques des tracteurs agricoles et forestiers doivent être telles que les feux de position 
avant, les feux d'encombrement, lorsqu'ils existent, et le dispositif d'éclairage de la plaque d'immatriculation 
arrière ne puissent être allumés que simultanément. 

Pour ces mêmes véhicules, les connexions électriques doivent être telles que les feux de route, les feux de 
croisement et les feux de brouillard avant et arrière ne puissent être allumés que si les feux de position avant, 
les feux d'encombrement lorsqu'ils existent et le dispositif d'éclairage de la plaque d'immatriculation arrière le 
sont également. Cependant, cette condition n'est pas imposée pour les feux de route ou les feux de croisement 
lorsque leurs avertissements lumineux consistent en l'allumage intermittent à de courts intervalles des feux de 
croisement ou en l'allumage intermittent des feux de route ou en l'allumage alterné à de courts intervalles des 
feux de croisement et des feux de route. 

IV. - Le fait de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l'amende prévue pour les 
contraventions de la troisième classe. 
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V. - La nuit, ou le jour lorsque la visibilité est insuffisante, en cas de non-conformité ou de défectuosité des 
équipements exigés par le présent article, l'immobilisation peut être prescrite dans les conditions prévues aux 
articles L. 325-1 à L. 325-3. 

Article R313-25   

Sauf dispositions contraires prises par arrêté du ministre chargé des transports, deux feux ou dispositifs de 
même signification et susceptibles d'être employés en même temps doivent être placés symétriquement par 
rapport au plan longitudinal de symétrie du véhicule ; ils doivent émettre ou réfléchir des faisceaux lumineux 
de même couleur et de même intensité. 

Les feux et signaux ne peuvent être à intensité variable, sauf ceux des indicateurs de direction et du signal de 
détresse. 

Le fait, pour tout conducteur, de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l'amende prévue 
pour les contraventions de la troisième classe. 

Article R313-26   
Modifié par Décret n°2009-497 du 30 avril 2009 - art. 5 

Le doublement des feux rouges, des feux stop et des feux indicateurs de direction arrière est autorisé sur les 
véhicules à moteur dont le poids total autorisé en charge excède 3, 5 tonnes et les véhicules remorqués dont le 
poids total autorisé en charge excède 0, 75 tonne, dans les conditions fixées par arrêté du ministre chargé des 
transports.  

Le fait de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l'amende prévue pour les contraventions 
de la troisième classe. 

Article R313-27   

Feux spéciaux des véhicules d'intérêt général. 

I. - Tout véhicule d'intérêt général prioritaire peut être muni de feux spéciaux tournants ou d'une rampe 
spéciale de signalisation. 

II. - Tout véhicule d'intérêt général bénéficiant de facilités de passage peut être muni, sur autorisation 
préfectorale, de feux spéciaux à éclats. 

III. - Tout véhicule d'intérêt général peut être muni de dispositifs complémentaires de signalisation par 
éléments fluorescents ou rétroréfléchissants. 

Article R313-28   

Tout véhicule à progression lente ou encombrant dont la liste est fixée par le ministre chargé des transports 
peut être muni de feux spéciaux et de dispositifs complémentaires de signalisation par éléments fluorescents 
ou rétroréfléchissants. 

Article R313-29   
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Le fait de détenir, d'utiliser, d'adapter, de placer, d'appliquer ou de transporter à un titre quelconque les feux 
réservés aux véhicules d'intérêt général est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième 
classe. 

Ces feux peuvent être saisis et confisqués. 

L'immobilisation peut être prescrite dans les conditions prévues aux articles L. 325-1 à L. 325-3. 

Article R313-30   

Les règles techniques prévues à la présente section ne sont applicables aux véhicules et matériels spéciaux des 
armées que si elles sont compatibles avec leurs caractéristiques techniques de fabrication et d'emploi. 

Article R313-31   

I. - Le ministre chargé des transports fixe par arrêté : 

1° Les conditions d'application de la présente section et les conditions d'homologation et d'installation des 
dispositifs d'éclairage et de signalisation qu'elle prévoit ; 

2° Les caractéristiques des feux spéciaux des véhicules d'intérêt général et des véhicules à progression lente ou 
encombrants ; 

3° Les caractéristiques des dispositifs complémentaires de signalisation par éléments fluorescents ou 
rétroréfléchissants pouvant équiper à l'avant, à l'arrière ou latéralement les véhicules d'intérêt général et les 
véhicules à progression lente ; 

4° Les catégories de véhicules devant comporter à l'arrière une signalisation complémentaire par des dispositifs 
fluorescents et rétroréfléchissants ainsi que les caractéristiques de ces dispositifs ; 

5° Les catégories de véhicules pouvant comporter une signalisation complémentaire par des dispositifs 
fluorescents ou rétroréfléchissants ainsi que les caractéristiques de ces dispositifs ; 

6° Les catégories de véhicules devant comporter, en fonction de leur longueur, des catadioptres latéraux 
supplémentaires ainsi que les caractéristiques et les conditions d'installation de ces dispositifs. 

II. - Pour les véhicules et appareils agricoles et forestiers, le ministre chargé de l'agriculture doit être consulté. 

III. - Le ministre chargé des transports peut interdire l'usage de dispositifs d'éclairage ou de signalisation non 
conformes à des types ayant reçu son agrément. 

Article R313-32   

Le ministre chargé des transports fixe par arrêté : 

1° Les conditions spéciales d'éclairage et de signalisation des véhicules effectuant des transports de bois en 
grume ou de pièces de grande longueur débordant l'arrière des véhicules ; 

2° Les règles relatives à la signalisation lumineuse des engins de service hivernal ; 
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3° Les règles relatives à l'éclairage et à la signalisation de certains engins spéciaux dont la vitesse ne peut 
excéder par construction 25 km/h. 

o Chapitre VII : Dispositifs et aménagements particuliers 

 Section 2 : Plaques et inscriptions. 

Article R317-8   
Modifié par Décret n°2009-136 du 9 février 2009 - art. 4 

I. Tout véhicule à moteur, à l'exception des matériels de travaux publics doit être muni de deux plaques 
d'immatriculation, portant le numéro assigné au véhicule et fixées en évidence d'une manière inamovible à 
l'avant et à l'arrière du véhicule.  

Toutefois, toute motocyclette, tout tricycle ou quadricycle à moteur, tout cyclomoteur, tout véhicule agricole 
ou forestier à moteur attaché à une exploitation agricole ou forestière, à une entreprise de travaux agricoles ou 
à une coopérative d'utilisation de matériel agricole, peut ne porter qu'une plaque d'immatriculation, fixée en 
évidence d'une manière inamovible à l'arrière du véhicule.  

II. Tout véhicule ou appareil agricole remorqué dont le poids total autorisé en charge est supérieur à 1, 5 
tonne, toute autre remorque dont le poids total autorisé en charge est supérieur à 500 kilogrammes, toute 
autre semi-remorque doit être munie d'une plaque d'immatriculation portant son numéro d'immatriculation 
et fixée en évidence, d'une manière inamovible, à l'arrière du véhicule.  

Tout véhicule ou appareil agricole remorqué attaché à une exploitation agricole ou forestière, à une entreprise 
de travaux agricoles ou à une coopérative d'utilisation de matériel agricole, lorsqu'il n'est pas soumis à cette 
obligation, doit être muni à l'arrière de la plaque d'identité prévue à l'article R. 317-12.  

Tout véhicule ou appareil agricole remorqué non attaché à une exploitation agricole ou forestière, à une 
entreprise de travaux agricoles ou à une coopérative d'utilisation de matériel agricole, toute autre remorque, 
toute autre semi-remorque, lorsqu'il n'est pas soumis à cette obligation, doit être muni à l'arrière d'une plaque 
d'immatriculation reproduisant la plaque arrière du véhicule tracteur. La plaque d'immatriculation peut, dans 
ce cas, être amovible.  

Toutefois, toute remorque attelée à une motocyclette, à un cyclomoteur, à un quadricycle léger à moteur ou à 
un tricycle à moteur ne doit porter à l'arrière une plaque d'immatriculation reproduisant le numéro 
d'immatriculation du véhicule tracteur que si les dimensions de la remorque ou du chargement sont telles que 
la plaque d'immatriculation du véhicule tracteur n'est pas visible pour un observateur placé à l'arrière.  

III. Chaque plaque doit être maintenue dans un état d'entretien permettant la lecture des inscriptions qu'elle 
comporte.  

IV. Le ministre chargé des transports et le ministre de l'intérieur fixent par arrêté les caractéristiques et le 
mode de pose des plaques d'immatriculation. 

V. Le fait de faire circuler un véhicule à moteur ou une remorque sans qu'il soit muni des plaques ou 
inscriptions exigées par le présent article est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième 
classe.  
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VI. Le fait de contrevenir aux dispositions du présent article relatives à l'entretien, aux caractéristiques ou au 
mode de pose des plaques d'immatriculation est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la 
troisième classe.  

VII.L'immobilisation du véhicule peut être prescrite dans les conditions prévues aux articles L. 325-1 à L. 325-
3.  

VIII.-Le fait d'exposer, d'offrir, de mettre en vente, de vendre, de proposer ou d'inciter à acheter ou à utiliser 
une plaque d'immatriculation non conforme aux caractéristiques visées au IV est puni de l'amende prévue 
pour les contraventions de la quatrième classe. La plaque est saisie et confisquée. 

Article R317-9   

I. - Sauf dispositions différentes prévues au présent article, tout véhicule à moteur, toute semi-remorque 
agricole, toute remorque, à l'exception des véhicules ou matériels agricoles remorqués montés sur bandages 
non pneumatiques ou dont le poids total autorisé en charge est inférieur ou égal à 1,5 tonne, doit être muni 
d'une plaque du constructeur portant de manière apparente le nom de celui-ci ou sa marque ou le symbole qui 
l'identifie, le type, le numéro d'identification, ou, pour les véhicules ou matériels agricoles, le numéro d'ordre 
dans la série du type et les caractéristiques de poids du véhicule. 

II. - La plaque du constructeur de tout véhicule ou matériel agricole monté sur pneumatiques et dont le poids 
total autorisé en charge est supérieur à 1,5 tonne et de tout matériel de travaux publics doit en outre 
comporter l'adresse du constructeur. 

III. - La plaque du constructeur de toute motocyclette, tout tricycle, tout quadricycle à moteur ou tout 
cyclomoteur doit comporter le nom du constructeur, la marque de réception, le numéro d'identification, le 
niveau sonore à l'arrêt et le régime moteur correspondant. 

IV. - Sur tout véhicule à moteur de transport de marchandises d'un poids total autorisé en charge supérieur à 
12 tonnes et sur toute remorque d'un poids total autorisé en charge supérieur à 10 tonnes, dont la date de 
première mise en circulation est postérieure au 1er octobre 1990, à l'exception de tout véhicule ou matériel 
agricole ou de tout matériel de travaux publics, doit être fixée une plaque dite plaque relative aux dimensions 
portant le nom du constructeur ou sa marque, ou le symbole qui l'identifie, le type, le numéro d'identification 
et les caractéristiques de dimension du véhicule. 

V. - Dans tous les cas,  

1° Les indications mentionnées sur la plaque du constructeur et sur la plaque relative aux dimensions peuvent 
être réunies sur une plaque unique ; 

2° L'indication du type et le numéro d'ordre dans la série du type ou le numéro d'identification du véhicule 
doivent être frappés à froid, dans la moitié droite du véhicule, de façon à être facilement lisibles à un endroit 
accessible sur le châssis ou sur un élément essentiel et indémontable du véhicule. Pour toute motocyclette, 
tout tricycle, tout quadricycle à moteur ou tout cyclomoteur, le numéro d'identification doit être frappé à froid 
de façon à être facilement lisible à un endroit accessible du châssis ou du cadre, sur la partie droite du 
véhicule. 

Pour les véhicules ou matériels agricoles, ces diverses inscriptions sont faites sous la responsabilité du 
constructeur. 
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VI. - Le ministre chargé des transports fixe par arrêté les modalités d'application du présent article. 

VII. - Le fait de contrevenir aux dispositions du présent article ou à celles prises pour son application est puni 
de l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe. 

Article R317-10   
Modifié par Décret n°2003-536 du 20 juin 2003 - art. 10 JORF 22 juin 2003 

Tout véhicule ou matériel agricole, à l'exception des tracteurs agricoles, ou de travaux publics soumis à 
réception doit porter, sur une plaque spéciale, l'indication du lieu et de la date de sa réception par la direction 
régionale de l'industrie, de la recherche et de l'environnement ou par l'autorité compétente d'un Etat membre 
de la Communauté européenne. 

Ces diverses inscriptions sont faites sous la responsabilité du constructeur. 

Le fait de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l'amende prévue pour les contraventions 
de la quatrième classe. 

Article R317-11   

I. - Sauf dispositions différentes prévues au présent article, tout véhicule à moteur ou toute remorque, dont le 
poids total autorisé en charge excède 3,5 tonnes, ainsi que tout véhicule destiné à transporter des 
marchandises, à l'exception des véhicules ou matériels agricoles automoteurs, des véhicules ou matériels de 
travaux publics, des motocyclettes, des tricycles ou quadricycles à moteur et des cyclomoteurs, doivent porter, 
en évidence, pour un observateur placé à droite, l'indication : 

1° De son poids à vide, de son poids total autorisé en charge et de son poids total roulant autorisé ; 

2° De sa longueur, de sa largeur et de sa surface maximales. 

II. - Les remorques agricoles ne doivent porter que l'indication du poids à vide et du poids total autorisé en 
charge. 

III. - Le ministre chargé des transports fixe par arrêté les conditions d'application du présent article. 

IV. - Le fait de contrevenir aux dispositions du présent article ou à celles prises pour son application est puni 
de l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe. 

Article R317-12   
Modifié par Décret n°2009-136 du 9 février 2009 - art. 4 

Tout véhicule ou matériel agricole ou forestier, attaché à une exploitation agricole, à une entreprise de travaux 
agricoles, à une coopérative d'utilisation de matériel agricole ou à une exploitation forestière, peut être muni, 
en complément d'une plaque d'immatriculation visée à l'article R. 317-8, d'une plaque d'identité portant un 
numéro d'ordre et fixée en évidence à l'arrière du véhicule.  

Le ministre chargé des transports détermine, après avis du ministre chargé de l'agriculture, le modèle et le 
mode de pose de ces plaques dites plaques d'exploitation. 
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Article R317-13   

Le ministre chargé des transports détermine les conditions d'application de la présente section aux matériels 
de travaux publics. 

Article R317-14   

Le ministre chargé des transports fixe par arrêté les règles applicables aux plaques et inscriptions des engins 
spéciaux dont la vitesse ne peut excéder par construction 25 km/h. 

Le fait, pour tout conducteur d'un engin spécial, de contrevenir aux dispositions prises en application du 
présent article est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la troisième classe. 

 Section 4 : Attelage des remorques. 

 
Article R317-18   

I. - Toute remorque, dont le poids total autorisé en charge excède : 

1° Soit 1,5 tonne pour les remorques agricoles ou de travaux publics ; 

2° Soit 750 kilogrammes pour toute autre remorque ; 

3° Soit la moitié du poids à vide du véhicule tracteur,  

doit être équipée d'un dispositif de freinage permettant son arrêt automatique en cas de rupture de l'attelage 
pendant la marche. 

II. - A l'exception des remorques sans timon utilisées pour le transport des bois en grume ou des pièces de 
grande longueur et des semi-remorques, le dispositif de freinage prévu au I ci-dessus n'est pas obligatoire sur les 
remorques à un essieu dont le poids total autorisé en charge ne dépasse pas 1,5 tonne, si elles sont munies, en 
plus du dispositif d'attelage, d'une attache secondaire qui, en cas de rupture du dispositif d'attelage, empêche 
le timon de toucher le sol et assure un guidage résiduel de la remorque. 

III. - L'attache secondaire ne peut être utilisée, après rupture de l'attache principale, qu'à titre de dépannage et 
à condition qu'une allure très modérée soit observée. Il en est de même pour l'utilisation d'attelages de fortune 
au moyen de cordes ou de tout autre dispositif. 

IV. - Les attaches secondaires ou de fortune doivent être parfaitement visibles de jour comme de nuit. 

V. - Lorsqu'un même tracteur remorque plusieurs véhicules, il ne peut être employé de moyen de fortune que 
pour un seul attelage. 

VI. - Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux remorques des motocyclettes, des tricycles 
et quadricycles à moteur et des cyclomoteurs. 

VII. - Le fait de contrevenir aux dispositions du présent article est puni de l'amende prévue pour les 
contraventions de la troisième classe. 
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Article R317-19   

Les dispositions de la présente section ne sont applicables aux véhicules et aux matériels spéciaux des armées 
que si elles sont compatibles avec leurs caractéristiques techniques de fabrication et d'emploi. 

Article R317-20   

Le ministre chargé des transports fixe par arrêté les règles relatives aux dispositifs d'attelage des engins spéciaux 
dont la vitesse ne peut excéder par construction 25 km/h. 

Le fait, pour tout conducteur d'un engin spécial, de contrevenir aux dispositions prises en application du 
présent article est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la troisième classe. 

 Titre II : Dispositions administratives.  
o Chapitre Ier : Réception et homologation 

 Section 3 : Réception nationale par type ou à titre isolé et 
homologation. 

Article R321-15   
Modifié par Décret n°2009-136 du 9 février 2009 - art. 5 

Avant sa mise en circulation et en l'absence de réception CE, tout véhicule à moteur, toute remorque ou tout 
élément de véhicule dont le poids total autorisé en charge est supérieur à 500 kilogrammes, toute semi-
remorque doit faire l'objet d'une réception nationale effectuée soit par type à la demande du constructeur, soit 
à titre isolé à la demande du propriétaire ou de son représentant.  

Toutefois, en ce qui concerne les véhicules ou éléments de véhicules qui ne sont pas fabriqués ou assemblés 
sur le territoire d'un Etat membre de l'Union européenne, la réception par type n'est admise que si le 
constructeur possède en France un représentant spécialement accrédité auprès du ministre chargé des 
transports. Dans ce cas, elle a lieu sur demande dudit représentant.  

Le ministre chargé des transports détermine par arrêté les éléments de véhicule soumis à réception ainsi que 
les conditions particulières auxquelles sont soumis les différents éléments de véhicule pour assurer la 
conformité des véhicules formés à partir d'éléments avec les dispositions du présent code.  

Le ministre chargé des transports fixe la liste des matériels de travaux publics, appelés à être employés 
normalement sur les routes, qui doivent faire l'objet d'une réception.  

Les remorques ou appareils agricoles destinés à être attelés à un tracteur ou à une machine agricole 
automotrice, s'ils sont montés sur bandages pleins ou si, étant équipés de bandages pneumatiques, leur poids 
total autorisé en charge (PTAC) est inférieur à 1, 5 tonne, ne sont pas soumis à l'obligation de réception.  

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux véhicules de collection et aux véhicules 
appartenant à des personnes de statut diplomatique ou assimilé. 

Article R321-16   
Modifié par Décret n°2003-536 du 20 juin 2003 - art. 11 JORF 22 juin 2003 
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Tout véhicule isolé ou élément de véhicule ayant subi des transformations notables est obligatoirement soumis 
à une nouvelle réception. Le propriétaire du véhicule ou de l'élément de véhicule doit demander cette 
nouvelle réception au préfet. 

Le ministre chargé des transports définit par arrêté les transformations notables rendant nécessaires une 
nouvelle réception. 

Article R321-17   

Tout véhicule à moteur ou toute remorque, dont les dimensions ou les poids excèdent les limites 
réglementaires et dont le déplacement est subordonné à l'autorisation exigée pour les transports exceptionnels 
de marchandises, d'engins ou de véhicules, doit, avant sa mise en circulation, faire l'objet d'une réception par 
la direction régionale de l'industrie, de la recherche et de l'environnement, sous l'autorité du ministre chargé 
des transports qui fixe, par arrêté, les conditions d'application du présent article. 

Tout matériel de travaux publics dont les dimensions ou les poids excèdent les limites réglementaires, appelé à 
circuler occasionnellement sur les routes et dont le déplacement est subordonné à l'autorisation exigée pour 
les transports exceptionnels, doit répondre aux prescriptions fixées par arrêté du ministre chargé des 
transports. 

Article R321-18   

Le ministre chargé des transports détermine les catégories de véhicules qui, lorsque leur carrosserie est montée 
sur un châssis déjà réceptionné, ne peuvent être mis en circulation qu'après une nouvelle réception faite par la 
direction régionale de l'industrie, de la recherche et de l'environnement. 

Article R321-19   

La demande de réception doit être accompagnée d'une notice descriptive dans les conditions fixées par le 
ministre chargé des transports et donnant les caractéristiques du véhicule ou de l'élément de véhicule ou du 
type de véhicule ou de l'élément de véhicule nécessaires aux vérifications de la direction régionale de 
l'industrie, de la recherche et de l'environnement. 

Article R321-20   

Au moment de la réception d'un véhicule ou d'un élément de véhicule, le constructeur doit déclarer le poids 
maximal admissible pour lequel le véhicule est construit ainsi que le poids maximal admissible sur chaque 
essieu. Il doit également déclarer, s'il s'agit d'un véhicule à moteur, le poids total roulant admissible de 
l'ensemble de véhicules ou du véhicule articulé que l'on peut former à partir de ce véhicule à moteur. 

Le poids maximal autorisé d'un véhicule ou d'un élément de véhicule et le poids maximal autorisé pour 
chaque essieu sont fixés par la direction régionale de l'industrie, de la recherche et de l'environnement lors de 
la réception de ce véhicule, dans la limite des poids maximaux admissibles déclarés par le constructeur. Un ou 
plusieurs poids totaux autorisés en charge sont alors fixés par la direction régionale de l'industrie, de la 
recherche et de l'environnement dans la limite du poids maximal autorisé. 

Le poids maximal roulant autorisé des ensembles de véhicules ou des véhicules articulés que l'on peut former à 
partir d'un véhicule à moteur est fixé par la direction régionale de l'industrie, de la recherche et de 
l'environnement lors de la réception de ce véhicule dans la limite du poids total roulant admissible déclaré par 
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le constructeur. Un ou plusieurs poids totaux roulants autorisés sont alors fixés pour ce véhicule par la 
direction régionale de l'industrie, de la recherche et de l'environnement, dans la limite du poids maximal 
roulant autorisé. 

Le ministre chargé des transports fixe par arrêté les modalités d'application du présent article. 

Article R321-21   

Lorsque le véhicule présenté satisfait aux prescriptions réglementaires, la direction régionale de l'industrie, de 
la recherche et de l'environnement dresse de ces opérations un procès-verbal de réception dont une expédition 
est remise au demandeur. Le modèle de ce procès-verbal est fixé par le ministre chargé des transports. 

Article R321-22   

Le constructeur donne à chacun des véhicules, conforme à un type ayant fait l'objet d'un procès-verbal de 
réception, un numéro d'ordre dans la série du type auquel le véhicule appartient et il remet à l'acheteur une 
copie du procès-verbal de réception ainsi qu'un certificat attestant que le véhicule livré est entièrement 
conforme à la notice descriptive du type. 

Le modèle de ce certificat, dit certificat de conformité, est fixé par le ministre chargé des transports. 

Pour les véhicules qui ne sont pas fabriqués ou assemblés sur le territoire d'un Etat membre de l'Union 
européenne, le certificat de conformité doit être signé, pour le constructeur, par son représentant accrédité en 
France. 

Article R321-23   

Les fonctionnaires de la direction régionale de l'industrie, de la recherche et de l'environnement peuvent 
prélever gratuitement des véhicules ou éléments de véhicules, dont le type a fait l'objet d'une réception, chez 
les constructeurs, importateurs ou revendeurs en vue de contrôler la conformité de ces véhicules aux notices 
descriptives des prototypes réceptionnés. 

Après contrôle, les véhicules sont restitués. S'il apparaît que les véhicules contrôlés ne sont pas conformes à la 
notice descriptive du prototype réceptionné, le procès-verbal de réception peut être annulé par décision du 
ministre chargé des transports. 

Article R321-24   

Le bénéfice de l'homologation d'un dispositif d'équipement de véhicule à moteur appartient à celui qui en a 
fait la demande et qui garde la responsabilité de la fabrication, c'est-à-dire soit au fabricant, soit à toute autre 
personne faisant fabriquer pour son compte par un façonnier. En cas de cession, le cédant et le 
concessionnaire doivent en aviser sans délai le ministre chargé des transports. Les noms du façonnier ou des 
façonniers successifs, s'il y a lieu, doivent être communiqués au ministre chargé des transports ; celui-ci peut 
faire effectuer tout contrôle et décider, le cas échéant, le retrait de l'agrément sur proposition de la commission 
de réception des projecteurs et des dispositifs d'équipement pour véhicules routiers. 

Si le fabricant n'est pas établi dans un Etat de l'Union européenne, l'agrément ne peut être accordé qu'à son 
représentant en France, dûment accrédité auprès du ministre chargé des transports. 
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Les fonctionnaires et agents dûment habilités par le ministre chargé des transports peuvent procéder à des 
prélèvements gratuits de dispositifs homologués en vue d'en contrôler la conformité au type homologué. 

Après essai, les dispositifs prélevés sont restitués si les essais et contrôles effectués ne les ont pas détruits. Ils 
sont conservés par la commission de réception des projecteurs et dispositifs d'équipement pour véhicules 
routiers dans le cas contraire. 

Lorsque les dispositifs prélevés ne sont pas conformes au type agréé en ce qui concerne les matériaux, la forme 
et les dimensions ou si leurs caractéristiques sont hors des limites fixées par le cahier des charges auquel les 
dispositifs doivent être conformes, l'agrément du type peut être retiré par décision du ministre chargé des 
transports, sur proposition de la commission de réception des projecteurs et dispositifs d'équipement pour 
véhicules routiers. 

Le retrait de l'agrément d'un type entraîne la suspension de la vente et de la livraison des dispositifs portant le 
numéro d'homologation de ce type dans les délais fixés par la décision de retrait. 

Article R321-25   
Créé par Décret n°2009-497 du 30 avril 2009 - art. 14 

Un constructeur auquel a été octroyée une réception nationale par type de véhicule de catégorie M, N ou O 
doit rappeler les véhicules déjà vendus, immatriculés ou mis en service lorsqu'un ou plusieurs systèmes, 
composants ou entités techniques installés sur ces véhicules, qu'ils aient ou non été dûment réceptionnés, 
risquent de compromettre gravement la sécurité routière, la santé publique ou la protection de 
l'environnement. Il en informe immédiatement le ministre chargé des transports et lui propose un ensemble 
de solutions appropriées en vue de neutraliser le risque. Le ministre chargé des transports veille à la mise en 
œuvre efficace de ces mesures.  
 
Si le ministre chargé des transports juge insuffisantes les mesures communiquées par le constructeur ou si ces 
mesures n'ont pas été mises en œuvre dans un délai assez court, il en informe le constructeur et prend toutes 
les mesures de protection qui s'imposent, y compris le retrait de la réception par type lorsque le constructeur 
s'abstient de proposer et de mettre en œuvre des mesures de correction efficaces.  
 
En cas de retrait de la réception par type, le ministre chargé des transports informe le constructeur.  
 
Le ministre chargé des transports fixe par arrêté les modalités d'application des dispositions du présent article. 

o Chapitre II : Immatriculation 

 Section 1 : Délivrance du certificat d'immatriculation. 

Article R322-1   
Modifié par Décret n°2009-136 du 9 février 2009 - art. 6 

I. - Tout propriétaire d'un véhicule à moteur, d'une remorque dont le poids total autorisé en charge est 
supérieur à 500 kilogrammes ou d'une semi-remorque et qui souhaite le mettre en circulation pour la première 
fois doit faire une demande de certificat d'immatriculation en justifiant de son identité et de son domicile. 
Cette demande de certificat d'immatriculation est adressée au ministre de l'intérieur soit par l'intermédiaire du 
préfet d'un département choisi par le propriétaire du véhicule, soit par l'intermédiaire d'un professionnel de 
l'automobile habilité par le ministre de l'intérieur.  
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II. - Lorsque le propriétaire est une personne morale ou une entreprise individuelle, celui-ci justifie de son 
identité et de l'adresse de son siège social ou de celle de l'établissement d'affectation du véhicule.  

III. - Pour un véhicule de location, le propriétaire justifie de son identité et de l'adresse de son siège social ou 
de celle de l'établissement de mise à disposition du véhicule.  

IV. - Pour un véhicule faisant l'objet soit d'un contrat de crédit-bail, soit d'un contrat de location de deux ans 
ou plus, le propriétaire justifie de son identité et de l'adresse du domicile du locataire.  

V. - Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux véhicules ou appareils agricoles remorqués 
dont le poids total en charge est inférieur à 1, 5 tonne.  

VI. - Un arrêté du ministre chargé des transports, pris après avis du ministre de l'intérieur, fixe les conditions 
d'application du présent article. 

VII. - Le fait, pour tout propriétaire, de mettre en circulation un véhicule sans avoir obtenu un certificat 
d'immatriculation est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe. 

Article R322-2   
Modifié par Décret n°2009-136 du 9 février 2009 - art. 6 

I. - Le certificat d'immatriculation est établi dans les conditions fixées par le ministre chargé des transports, 
après avis du ministre de l'intérieur, et expédié à l'adresse du demandeur. Ce certificat comporte un numéro 
d'immatriculation attribué à titre définitif au véhicule par un système informatique centralisé. Le certificat 
d'immatriculation peut comporter un coupon détachable.  

II. - Dans le cas de véhicules de transport exceptionnel dont les dimensions ou le poids excèdent les limites 
réglementaires, le certificat d'immatriculation doit porter un signe distinctif ou une mention spéciale pour 
indiquer que le véhicule a fait l'objet d'une réception spéciale par la direction régionale de l'industrie, de la 
recherche et de l'environnement et qu'il ne peut circuler que sous couvert d'une autorisation du préfet. 
Toutefois, pour les véhicules dont seul le poids total autorisé en charge ou le poids total roulant autorisé 
excède les limites réglementaires, le certificat d'immatriculation peut porter une mention spéciale 
complémentaire permettant, sans autorisation du préfet, la circulation du véhicule, dans les limites de poids 
fixées au présent livre. 

III. - Le signe distinctif, la mention spéciale et la mention spéciale complémentaire prévus ci-dessus sont fixés 
par arrêté du ministre de l'intérieur et du ministre chargé des transports. 

IV. - Des mentions relatives à des usages ou à des caractéristiques techniques particulières du véhicule peuvent 
être indiquées sur le certificat d'immatriculation dans des conditions fixées par arrêté du ministre chargé des 
transports après avis du ministre de l'intérieur.  

V. - Dans le cas de véhicules appartenant à des personnes de statut diplomatique ou assimilé, le numéro 
d'immatriculation est complété par un numéro d'immatriculation spécifique lié à ce statut. 

VI. - Un arrêté du ministre chargé des transports, pris après avis du ministre de l'intérieur, fixe les conditions 
d'application du présent article. 

NOTA:  
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Arrêté du 23 mars 2009 art. 1 (modifié par arrêté du 8 juin 2009) :  

I. - Les dispositions du décret du 9 février 2009 susvisé (portant diverses dispositions relatives aux plaques et 
inscriptions, à la réception et à l'homologation et à l'immatriculation des véhicules), et de l'arrêté du 9 février 
2009 susvisé relatif aux modalités d'immatriculation des véhicules entrent en vigueur le 15 avril 2009. 
II. - Toutefois, pour les véhicules déjà immatriculés dont le certificat d'immatriculation ne comporte pas le 
numéro définitif prévu à l'article R. 322-2 du code de la route, les dispositions de la section 1 du chapitre II du 
titre II du livre III du code de la route dans leur rédaction antérieure à leur modification par le décret susvisé 
et les dispositions de l'arrêté du 5 novembre 1984 modifié relatif à l'immatriculation des véhicules continuent 
à s'appliquer jusqu'au 14 octobre 2009. 

Article R322-3   
Modifié par Décret n°2009-136 du 9 février 2009 - art. 6 

I.-Par dérogation aux dispositions des articles R. 322-1 et R. 322-2, la circulation d'un véhicule est autorisée 
sous couvert d'un certificat provisoire d'immatriculation, d'un coupon détachable dûment rempli, d'un 
certificat W garage ou d'un certificat de transit ou d'un document équivalent délivré par les autorités 
compétentes d'un Etat membre de la Communauté européenne.  

II.-Les conditions d'attribution et de durée d'utilisation de ces titres provisoires de circulation sont définies par 
arrêté du ministre chargé des transports pris après avis du ministre de l'intérieur.  

III.-Le fait pour toute personne d'utiliser l'un de ces titres provisoires de circulation sans respecter les 
dispositions du présent article ou celles prises pour son application est puni de l'amende prévue pour les 
contraventions de la quatrième classe. 

L'immobilisation du véhicule peut être prescrite dans les conditions prévues aux articles L. 325-1 à L. 325-3.  

Article R322-4   
Modifié par Décret n°2009-136 du 9 février 2009 - art. 6 

I. - En cas de changement de propriétaire d'un véhicule soumis à immatriculation et déjà immatriculé, l'ancien 
propriétaire doit effectuer, dans les quinze jours suivant la cession, une déclaration informant de cette cession 
et indiquant l'identité et le domicile déclarés par le nouveau propriétaire. Avant de remettre le certificat 
d'immatriculation à ce dernier, l'ancien propriétaire doit y porter d'une manière très lisible et inaltérable la 
mention : " vendu le... /... /... " ou " cédé le... /.. /.... " (date de la cession), suivie de sa signature, et remplir le 
coupon détachable ou, à défaut, découper la partie supérieure droite de ce document lorsqu'il comporte 
l'indication du coin à découper. 

II. - L'ancien propriétaire effectue cette déclaration au ministre de l'intérieur soit par l'intermédiaire du préfet 
d'un département de son choix, soit par voie électronique.  

III. - En cas de vente à un professionnel n'agissant qu'en tant qu'intermédiaire, le coupon détachable ne doit 
pas être rempli et le certificat d'immatriculation doit être remis par ce dernier, dans les quinze jours suivant la 
transaction, au préfet du département de son choix, accompagné de la déclaration d'achat du véhicule 
d'occasion. Cette déclaration d'achat, après visa du préfet, est retournée à ce professionnel en même temps que 
le certificat d'immatriculation du véhicule. Si le professionnel est habilité par le ministre de l'intérieur, il peut 
adresser directement la déclaration de cession ou la déclaration d'achat du véhicule par voie électronique.  
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IV. - Lors de la revente du véhicule, le dernier négociant propriétaire du véhicule doit remettre à l'acquéreur le 
certificat d'immatriculation sur lequel il aura porté la mention Revendu le ... à M. ..., accompagné de la 
déclaration d'achat en sa possession et remplir, s'il existe, le coupon détachable de ce certificat 
d'immatriculation. 

V. - Dans chacun des cas définis aux alinéas précédents, la remise du certificat d'immatriculation doit être 
accompagnée d'un certificat, établi depuis moins de quinze jours par le ministre de l'intérieur, attestant à sa 
date d'édition de l'inscription ou de la non-inscription de gage et qu'il n'est pas fait opposition au transfert du 
certificat d'immatriculation du véhicule. 

VI. - Le ministre chargé des transports définit par arrêté pris après avis du ministre de l'intérieur les conditions 
d'application du présent article, notamment en ce qui concerne les véhicules tombés dans une succession, 
vendus aux enchères publiques ou à la suite d'une décision judiciaire, et les véhicules de location. 

VII. - Le fait de ne pas effectuer les déclarations ou de ne pas respecter les délais prévus au présent article est 
puni de l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe. 

Article R322-5   
Modifié par Décret n°2009-136 du 9 février 2009 - art. 6 

I.-Le nouveau propriétaire d'un véhicule déjà immatriculé doit, s'il veut le maintenir en circulation, faire 
établir, dans un délai d'un mois à compter de la date de la cession, un certificat d'immatriculation à son nom 
dans les conditions prévues à l'article R. 322-1. Cette demande doit être accompagnée :  

1° Du certificat d'immatriculation qui lui a été remis par l'ancien propriétaire ;  

2° De la déclaration certifiant la cession et indiquant que le véhicule n'a pas subi, de transformation 
susceptible de modifier les indications du précédent certificat d'immatriculation ;  

3° De la preuve, pour tout véhicule soumis à visite technique, que celui-ci répond aux conditions requises 
pour être maintenu en circulation conformément aux dispositions du chapitre III du présent titre ;  

4° D'une déclaration d'achat en cas de vente du véhicule par un professionnel.  

II.-Le nouveau propriétaire peut circuler à titre provisoire et pendant une période d'un mois à compter de la 
date de la cession sous couvert soit du coupon détachable, soit d'un certificat provisoire d'immatriculation.  

III.-Le ministre chargé des transports définit par arrêté pris après avis du ministre de l'intérieur les conditions 
d'application du présent article, notamment en ce qui concerne les véhicules vendus par les domaines, aux 
enchères publiques ou à la suite d'une décision judiciaire, les véhicules de collection et ceux démunis de 
certificat d'immatriculation.  

IV.-Le fait, pour tout propriétaire, de maintenir en circulation un véhicule sans avoir obtenu un certificat 
d'immatriculation dans les conditions fixées au présent article est puni de l'amende prévue pour les 
contraventions de la quatrième classe. 

L'immobilisation du véhicule peut être prescrite dans les conditions prévues aux articles L. 325-1 à L. 325-3. 

Article R322-6   
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Modifié par Décret n°2009-136 du 9 février 2009 - art. 6 

I. - Si le propriétaire d'un véhicule déjà immatriculé ne désire pas le maintenir en circulation, il doit adresser 
au préfet du département de son choix le certificat d'immatriculation accompagné d'une déclaration 
l'informant de son retrait de la circulation.  

Si cette déclaration fait suite à une cession du véhicule, elle doit être adressée par le nouvel acquéreur au préfet 
du département de son choix dans un délai d'un mois à compter de la date de la cession portée sur le certificat 
d'immatriculation du véhicule.  

Le propriétaire n'est plus autorisé à circuler avec ce véhicule sur les voies ouvertes à la circulation publique et 
la validité du certificat d'immatriculation du véhicule est alors suspendue par le ministre de l'intérieur.  

II. - Lorsque le propriétaire du véhicule souhaite le remettre en circulation, il en fait la déclaration au préfet du 
département de son choix, la suspension de l'autorisation de circuler est alors levée et un nouveau certificat 
d'immatriculation est délivré au propriétaire du véhicule. Dans l'attente de ce nouveau certificat 
d'immatriculation, le propriétaire peut circuler pendant un mois sous couvert d'un certificat provisoire 
d'immatriculation.  

III. - Le ministre chargé des transports détermine, par arrêté pris après avis du ministre de l'intérieur, les 
conditions d'application du présent article. 

IV. - Le fait, pour tout propriétaire, de ne pas effectuer la déclaration ou de ne pas observer les délais prévus au 
présent article est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe. 

Article R322-7   
Modifié par Décret n°2009-136 du 9 février 2009 - art. 6 

I. - Tout propriétaire d'un véhicule soumis à immatriculation doit adresser, dans le mois qui suit le 
changement de domicile, de siège social ou d'établissement d'affectation ou de mise à disposition du véhicule, 
une déclaration au préfet du département de son choix l'informant de ce changement.  

II. - Lorsqu'il s'agit d'un véhicule faisant l'objet soit d'un crédit-bail, soit d'un contrat de location de deux ans 
ou plus, la déclaration doit être adressée par le locataire au préfet du département de son choix. 

III. - Le propriétaire peut également adresser directement sa déclaration de changement de domicile au 
ministre de l'intérieur par voie électronique.  

IV. - Pour l'accomplissement des formalités prévues au présent article, le propriétaire doit justifier de son 
identité et, de son domicile, de l'adresse de son siège social ou de l'établissement d'affectation ou de mise à 
disposition du véhicule ou de celle du locataire. 

V. - Lorsque le ministre de l'intérieur est informé de la réimmatriculation du véhicule dans un pays de la 
Communauté européenne ou de l'Espace économique européen, la validité du certificat d'immatriculation est 
suspendue en France.  

VI. - Lorsque ce véhicule est remis en circulation en France, son propriétaire en fait la déclaration au préfet du 
département de son choix. La suspension de l'autorisation de circuler du véhicule est levée par le ministre de 
l'intérieur et un nouveau certificat d'immatriculation est délivré au propriétaire du véhicule. Dans l'attente de 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=834ACFE9801FE27B89C5A43E8EE27542.tpdjo16v_2?cidTexte=JORFTEXT000020236782&idArticle=LEGIARTI000020238821&dateTexte=20090212
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=834ACFE9801FE27B89C5A43E8EE27542.tpdjo16v_2?idArticle=LEGIARTI000020242018&cidTexte=LEGITEXT000006074228&dateTexte=20090722
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=834ACFE9801FE27B89C5A43E8EE27542.tpdjo16v_2?cidTexte=JORFTEXT000020236782&idArticle=LEGIARTI000020238821&dateTexte=20090212


Version consolidée au 9 juillet 2009 
57 

 

 

ce nouveau certificat d'immatriculation, le propriétaire peut circuler pendant un mois sous couvert d'un 
certificat provisoire d'immatriculation.  

VII. - Un arrêté du ministre chargé des transports, pris après avis du ministre de l'intérieur, fixe les conditions 
d'application du présent article. 

VIII. - Le fait, pour tout propriétaire, de ne pas effectuer la déclaration ou de ne pas respecter le délai prévu au 
présent article est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe. 

Article R322-8   
Modifié par Décret n°2009-136 du 9 février 2009 - art. 6 

I. - Toute transformation apportée à un véhicule soumis à immatriculation et déjà immatriculé, qu'il s'agisse 
d'une transformation notable ou de toute autre transformation susceptible de modifier les caractéristiques 
indiquées sur le certificat d'immatriculation, nécessite la modification de celui-ci.A cet effet, le propriétaire 
doit adresser au préfet du département de son choix une déclaration accompagnée du certificat 
d'immatriculation du véhicule dans le mois qui suit la transformation du véhicule. Le propriétaire conserve, 
s'il existe, le coupon détachable dûment rempli. 

II. - Un arrêté du ministre chargé des transports, pris après avis du ministre de l'intérieur, fixe les conditions 
d'application du présent article.  

III. - Le fait, pour tout propriétaire, de ne pas effectuer la déclaration ou de ne pas observer le délai, prévus au 
présent article, est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe. 

Article R322-9   
Modifié par Décret n°2009-136 du 9 février 2009 - art. 6 

I.-Tout propriétaire d'une voiture particulière, d'une camionnette ou d'un cyclomoteur à trois roues qui le cède 
pour destruction remet le certificat d'immatriculation à un démolisseur, ou broyeur, agréé en application de 
l'article R. 543-162 du code de l'environnement.A cet effet, il appose sur le certificat d'immatriculation, d'une 
manière très lisible et inaltérable, la mention " vendu le... /... /... " ou " cédé le... /... /... " (date de la cession) " 
pour destruction ", suivie de sa signature, et découpe la partie supérieure droite de ce document. Lorsque ce 
document comporte un coupon détachable, le propriétaire le découpe et l'adresse dûment rempli au préfet du 
département de son choix dans un délai de quinze jours.  

Si le propriétaire du véhicule ne dispose pas du certificat d'immatriculation, il remet au démolisseur, ou au 
broyeur, agréé soit un document officiel prouvant que le certificat d'immatriculation ne peut être fourni, soit 
un justificatif de propriété dans le cas d'un véhicule de plus de trente ans.  

II.-Le professionnel qui a déclaré l'achat d'un véhicule et qui souhaite ultérieurement le faire détruire adresse 
une déclaration d'intention de détruire au ministre de l'intérieur soit par l'intermédiaire du préfet d'un 
département de son choix, soit par voie électronique s'il est habilité par le ministre de l'intérieur. La validité 
du certificat d'immatriculation est alors suspendue par le ministre de l'intérieur.  

III.-Le démolisseur, ou le broyeur, agréé doit adresser, dans les quinze jours suivant l'achat du véhicule, au 
préfet du département de son choix une déclaration l'informant de l'achat pour destruction du véhicule. Cette 
déclaration s'effectue dans les conditions prévues à l'article R. 322-4. Si le démolisseur, ou le broyeur, agréé est 
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habilité par le ministre de l'intérieur, il peut également effectuer ses démarches par voie électronique. La 
validité du certificat d'immatriculation du véhicule est alors suspendue par le ministre de l'intérieur.  

Le démolisseur, ou le broyeur, agréé remet concomitamment au propriétaire du véhicule une copie de la 
déclaration d'achat pour destruction.  

IV.-Dans les quinze jours suivant le découpage ou le broyage du véhicule, le broyeur agréé doit adresser au 
préfet du département de son choix la déclaration de destruction physique du véhicule. Il peut également, 
sous réserve d'être habilité par le ministre de l'intérieur, effectuer cette démarche par voie électronique. Le 
ministre de l'intérieur procède alors à l'annulation de l'immatriculation du véhicule. 

V.-Les dispositions du présent article s'appliquent également à la destruction des véhicules autres que ceux 
visés au I. Leur propriétaire n'est toutefois pas tenu de s'adresser à un professionnel de la destruction agréé.  

VI.-Le fait, pour tout propriétaire d'un véhicule visé au I, de ne pas s'adresser à un professionnel agréé est puni 
des peines prévues à l'article L. 541-46 du code de l'environnement.  

VII.-Le fait, pour tout propriétaire, de ne pas effectuer les déclarations ou de ne pas observer les délais, prévus 
au présent article, est puni de l'amende prévue pour les contraventions de la quatrième classe.  

VIII.-Un arrêté conjoint des ministres chargés des transports, de l'intérieur, de l'industrie et de l'écologie fixe 
les conditions d'application du présent article. 

Article R322-10   
Modifié par Décret n°2009-136 du 9 février 2009 - art. 6 

En cas de perte, de vol ou de détérioration d'un certificat d'immatriculation, le titulaire peut en obtenir un 
duplicata en adressant une demande au préfet du département de son choix. 

L'accomplissement des formalités prévues au présent article est subordonné à la justification, par le 
propriétaire, de son identité et, selon le cas, de son domicile, de l'adresse de son siège social ou de l'adresse de 
l'établissement d'affectation ou de mise à disposition, ou de celle du locataire. 

Pour tout véhicule soumis à contrôle technique, la délivrance du duplicata est subordonnée à la preuve que ce 
véhicule répond aux conditions requises pour être maintenu en circulation conformément aux dispositions du 
chapitre III du présent titre. 

Un arrêté du ministre chargé des transports, pris après avis du ministre de l'intérieur, fixe les conditions 
d'application des deux précédents alinéas. 

La déclaration de perte ou de vol permet la circulation du véhicule pendant un délai d'un mois à compter de 
la date de ladite déclaration. 

Article R322-13   

Le ministre chargé des transports fixe par arrêté les règles relatives à l'immatriculation des engins spéciaux 
dont la vitesse ne peut excéder par construction 25 km/h et des matériels de travaux publics. 

Article R322-14   
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Modifié par Décret n°2009-136 du 9 février 2009 - art. 6 

Les dispositions de la présente section ne sont pas applicables aux matériels civils et militaires de l'Etat qui 
font l'objet d'immatriculations spéciales. 
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